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Synthèse des éléments significatifs 

La synthèse du SFCR, conformément au texte réglementaire, a pour vocation principale de 
fournir une vision synthétique de l’ensemble des événements importants décrits au sein de 
chacune des thématiques abordées. 

 

1. Activités et résultats 
 

Activité du BTP 

L’année 2017 se solde sur une progression de l’activité du bâtiment de 4,7 % en volume (soit 
1.3 point de plus que la prévision initiale). La reprise dans le bâtiment s’explique en grande 
partie par celle du marché du neuf comme pour l’année précédente. 

Cette sortie de crise progressive permet à la Fédération Française du Bâtiment d’anticiper 
une croissance de l’activité bâtiment en 2018, à +2.4 % en volume.  

 

Marché de l’assurance 

Le marché de l’assurance est resté stable en 2017, avec une décroissance très légère à -
0.1% 

L’assurance de bien et de responsabilité s’inscrit dans une croissance de 2.3% alors que 
l’assurance de personne est en recul de -1.8%. 

 

Marchés financiers 

Stimulées par la progression des bénéfices des entreprises et des taux d’intérêts maintenus 
très bas en raison des politiques accommodantes menées par les banques centrales, les 
bourses mondiales se sont nettement appréciées sur 2017 atteignant des sommets 
historiques de valorisation. 

Toutefois, compte tenu du repli du dollar de 14 % par rapport à l’euro, la progression de 
l’indice mondial a été limitée à 7% pour les investisseurs européens. 

Actions : Sur l‘ensemble de l‘année 2017, le Dow Jones a gagné 25,08 %, le S&P500 19,42 
% et le Nasdaq 28,24 %, leurs meilleures performances en quatre ans profitant à la fois des 
perspectives de réformes aux Etats-Unis et d’un dollar affaibli. 

L’Allemagne continue à tirer les places financières européenne, avec une progression de 
12,51 % (indice DAX). Ainsi, le FTSE100 bénéficie également d’une progression positive de 
7,63 %. Le CAC 40 termine l’année 2017 sur une hausse significative de 9,26 %. 

 

Taux : En 2017, la remontée effective des taux, attendue par les marchés obligataires, dans 
le sillage du retour du plein emploi dans les économies américaines et allemandes, ne s’est 
finalement pas produite. En France, le taux de l’OAT 10 ans termine l’année à 0,68 %, en 
dessous de son niveau de 2016. 
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Résultats de l’Auxiliaire Vie 

Le résultat 2017 de l’Auxiliaire vie a été marqué par trois impacts majeurs : 

 une baisse significative de l’activité de souscription pour compte de tiers avec la SMA vie. 

Cette baisse est essentiellement due à la réorganisation du réseau commercial l’Auxiliaire 

Vie mais également à l’environnement économique peu propice aux contrats d’assurance 

vie. La conséquence de ce premier point a été une baisse significative des commissions, 

qui représente l’essentiel des produits de la mutuelle 

 en parallèle, la structure de coût de la mutuelle a continué d’évoluer à la baisse, 

atteignant le plein potentiel d’économie de la nouvelle organisation de la mutuelle 

 enfin, les bonnes performances sur les marchés financiers en 2017 ont permis de 

dégager des plus-values latentes ce qui a eu un impact sensible sur le résultat de la 

société 

Sur la partie souscription pour compte propre, il n’y a pas de commentaires particuliers à 
émettre : L’Auxiliaire Vie reste fortement réassurée sur la plupart de ses produits, comme 
dans le passé. 

Au global, le résultat de l’Auxiliaire Vie baisse légèrement en 2017 (91.4 k€ contre 130 k€ en 
2016) mais cette faible variation est due à des compensations importantes entre les trois 
points décrits plus haut. Il faut néanmoins noter que les forts travaux de réorganisation 
engagés il y a deux ans ont porté leurs fruits et la structure de coût de l’Auxiliaire Vie est 
désormais en adéquation avec son activité. 

 

2. Systèmes de gouvernance et de gestion des risques 
 

Système de gouvernance 

La gouvernance de l’Auxiliaire Vie n’a pas connu de changement significatif en 2017. 

Les dirigeants effectifs de la société sont : 

 M. Olivier Bedeau, directeur général 

 M. Gilles Martin, directeur général adjoint avec délégation de la part du Directeur Général, 

de représenter l'Auxiliaire Vie autant que de besoin 

 M. Jérémie Garrot, directeur général adjoint 

Trois fonctions clés ont été attribuées au cours de l’exercice 2017 (cf. paragraphe II.1) : 

 Blandine Peillon, fonction clé Audit 

 Maxime Lenfant, fonction clé Actuariat 

 Maxime Lenfant, fonction clé Risques 

 

Système de gestion des risques 

Le système de gestion des risques en place à l’Auxiliaire Vie n’a pas connu de changements 
majeurs au cours de l’année 2017. 
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3. Profil de risque 
 

Le profil de risque de l’Auxiliaire Vie étant resté relativement stable sur l’année 2017 et ses 
fonds propres s’étant renforcés sur la même période, la mutuelle sort globalement 
consolidée de cet exercice d’un point de vue solvabilité. 
 
Dans le détail, nous pouvons émettre les commentaires suivants : 

 le risque de souscription baisse du fait de la prise en compte, au niveau du SCR de 

souscription sur les frais, de la baisse des frais de la société  

 le risque de marché augmente significativement, du fait des changements d’allocation qui 

devraient permettre à l’Auxiliaire Vie de dégager des rendements financiers plus 

importants 

 le risque de liquidité reste très largement maitrisé avec une part d’actif liquide en 

portefeuille significative 

 le dispositif de maîtrise des risques opérationnels est en place et la mesure du risque 

opérationnel reste relativement stable par rapport à 2016 

En projection, le profil de risque de l’Auxiliaire Vie reste stable. Les résultats des scénarios 
ORSA, en vision centrale, montrent une augmentation du ratio de couverture, témoignant 
d’une meilleure couverture des risques. 

 

4. Valorisation à des fins de Solvabilité 
 

Les méthodes de valorisation, tant à l’actif qu’au passif, restent globalement inchangées 
entre 2016 et 2017. 

 

5. Gestion du capital 
 

La politique de gestion du capital de l’Auxiliaire Vie n’a pas connu de changement depuis l’an 
dernier. Elle vise à constituer des résultats annuels permettant de maintenir sa solvabilité sur 
le long terme. 
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I. Activités et résultats 

1. Activités 
 

a) Nom et forme juridique 
 
L’Auxiliaire Vie est une Mutuelle d’assurance (à cotisations fixes) sur la vie des 
Professionnels du BTP. Elle a été constituée le 30 Mars 1982 et est régie par le Code des 
Assurances. Ses statuts ont été modifiés pour la dernière fois par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 28 juin 2016. 

 

b) Nom et coordonnées de l’autorité de contrôle 
 
L’Auxiliaire Vie est soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 
Autorité française de supervision des organismes d’assurance, située 61 rue Taitbout à Paris 
9ème. 

 

c) Nom et coordonnées de l’auditeur externe 
 
Le mandat de Commissaire aux comptes titulaire a été confié au Cabinet SEGECO pour une 
période de six ans prenant fin normalement à la tenue de l'Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2019. Mais lors du conseil d’administration 
du 20 décembre 2017, le cabinet SEGECO a indiqué que suite à de nouvelles contraintes en 
application depuis 2016 son mandat prendra fin avec la tenue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017. 

Le mandat de Commissaire aux comptes suppléant a été confié à Monsieur Jean-Loup 
ROGE. Son mandat prendra fin également avec la tenue de l'Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2017. 

 

d) Composition du capital 
 
L’Auxiliaire Vie est une société d’assurance mutuelle dont le fond d’établissement s’élève à 
2 667 858 euros. 

 

e) Position occupée dans le Groupe 
 
L’Auxiliaire Vie est affiliée à la SGAM BTP, société de groupe créée en 2006 par les cinq 

sociétés d’assurance mutuelle du secteur du BTP. « La SGAM BTP a vocation à répondre 

aux soucis de ses entreprises affiliées d'assurer leur technicité et leur solidité financière, 

gage de leur pérennité, en constituant entre elles des liens de solidarité financière importants 

et durables ainsi qu'en créant des synergies opérationnelles afin notamment d'élaborer des 

solutions et services d'assurance homogènes, capables de répondre au mieux aux besoins 

exprimés par leurs sociétaires que ce soit en assurance professionnelle, en assurance vie et 

en assurance de personnes. » (Préambule des statuts de la SGAM BTP). 
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Une convention d’affiliation définit et organise les liens entre la SGAM BTP et ses 

entreprises affiliées. Chaque société d’assurance mutuelle garde son autonomie avec ses 

propres organes sociaux (assemblée générale, conseil d’administration et direction générale) 

ainsi que son ancrage géographique et son organisation commerciale. 

 

f) Lignes d’activités et zones géographiques importantes 
 
Le volume de primes acquises par lignes d’activité est le suivant : 

 

 

L’Auxiliaire Vie exerce la totalité de son activité en France métropolitaine. 
 

g) Opérations et évènements importants survenus sur la période 
 
Le système de gouvernance n’a pas fait l’objet de modification significative sur la période. 

 

h) Tendances et facteurs généraux 
 

a. Le marché des assurances de personnes 
La stabilité constatée en 2016 après trois ans ininterrompus de croissance, ne s’est pas 
poursuivie en 2017 puisqu’on enregistre un recul des encaissements de 1,8 % avec un total 
de 131,5 Md€, ceci tant pour les contrats individuels qui collectent 118,1 Md€ que pour les 
contrats collectifs, avec 13,4 Md€. 

Ceci s’explique essentiellement par la collecte sur les contrats et supports en euros qui est 
en « perte de vitesse » sur l’année 2017. Bien que ces produits conservent leurs attraits, du 
fait des rendements alloués, ils ne connaissent plus le même succès. Cette situation résulte 
principalement de la conjugaison de deux facteurs.  

Le premier réside dans les mesures prises par les assureurs, de réorientation de l’épargne 
vers les unités de compte autres qu’en euros des contrats multi supports, notamment dans le 
cadre d’opérations dites de « Fourgoussage », dans une optique de transfert d’une part de 
risque vers les assurés et d’un allègement des fonds propres à immobiliser.  

Le second facteur tient à la faiblesse persistante des rendements des produits de taux longs 
(dont les obligations), sans perspective de croissance à court terme. Comme cette 
rémunération conditionne celle des produits d’assurance fondés sur les euros, on constate 
une diminution constante ces dernières années, des intérêts alloués à ces mêmes produits. 
Les épargnants en recherche de performances financières se tournent donc vers les 
supports en unités de compte, supports qui connaissent ainsi en 2017 une très forte hausse 
(35 %) avec un total de 36,7 Md€ de cotisations.  

Dans le même temps, les contrats et supports en euros baissent de 11 % et totalisent  
94,8 Md€. De ce fait, la part des unités de compte représente 28 % de l’ensemble des 
cotisations de 2017, en progression de 35%. 

  

(Données en k euros)

Numéro lob Lob 2017 2016 % 2017 % 2016

30 Assurance avec participation aux bénéfices 561 501 52.2% 48.1%

32 Autre assurance vie 513 542 47.8% 51.9%

Total 1 074 1 043 100.0% 100.0%
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Si l’assurance vie tient toujours la première place des placements financiers des ménages 
avec un en-cours de 1 676 Md€, en progression de 3 %, ces derniers ont préféré en 2017 
orienter leur épargne vers les liquidités et les livrets soumis à l’impôt, permettant ainsi aux 
comptes courant d’atteindre en 2017 leur plus haut niveau historique.  

Ceci s’explique avant tout par le climat d’incertitudes qui a régné en début d’année du fait de 
la période d’élections présidentielles, les épargnants restant dans l’expectative concernant 
les programmes fiscaux des candidats mais aussi par la refonte de la fiscalité applicable aux 
placements financiers avec l’instauration du PFU (Prélèvement Forfaitaire Unique).  

C’est pourquoi, même si les contrats et fonds en euros ont continué de drainer une part non 
négligeable de l’épargne, puisqu’ils conservent leur attractivité tant par l’effet de « cliquet » 
qui permet la sécurisation du capital garanti, que par leurs rendements qui même bas, 
restent très concurrentiels par rapport aux autres placements sécuritaires, ils ont réalisé en 
2017, ce qui est un fait suffisamment rare pour être souligné, une collecte nette négative 
avec -12,8 Md€.  

Au global, tous contrats et supports confondus, la collecte nette est positive avec 7,2 Md€. 

On constate également que, aux côtés des actions menées pour la réorientation de 
l’épargne vers des supports en unités de compte, le marché s’est tourné vers la 
commercialisation de produits de prévoyance et de santé, moins gourmands en fonds 
propres que les produits d’épargne. Ces actions devraient s’amplifier du fait de la nouvelle 
possibilité donnée aux emprunteurs de la résiliation annuelle de leurs contrats d’assurance 
liés aux prêts. 

Dans ce cadre, et pour suivre les orientations commerciales définies par son partenaire 
historique qu’est la SMAvie BTP, l’Auxiliaire Vie se doit d’adapter sa propre politique 
commerciale à savoir, pour les produits individuels, la mise en avant des supports en unités 
de comptes autres qu’en euros, la défense des frais sur versements des contrats d’épargne 
et, pour développer le multi-équipement des assurés, le déploiement des gammes de 
produits de prévoyance, multi-équipement qui se retrouve pour le développement de la 
gamme des produits collectifs tels que la prévoyance, le licenciement ou encore la retraite, et 
devient ainsi un axe fort, cette distribution intervenant tant en propre que pour le compte des 
partenaires de l’Auxiliaire Vie auxquels vient s’ajouter la société Império, filiale de la SMAvie 
BTP.  

Elle devrait être aidée dans cette tâche tant par les actions de synergie menées avec 
d’autres réseaux tels ceux de l’Auxiliaire, de la SMA BTP ou de BTP Banque que par les 
relations très étroites qu’elle entretient avec les fédérations du BTP, notamment au moyen 
de sa proximité conservée. 

 

b. Les marchés financiers 
Stimulées par la progression des bénéfices des entreprises et des taux d’intérêts maintenus 
très bas en raison des politiques accommodantes menées par les banques centrales, les 
bourses mondiales se sont nettement appréciées sur 2017 atteignant des sommets 
historiques de valorisation. 

Toutefois, compte tenu du repli du dollar de 14 % par rapport à l’euro, la progression de 
l’indice mondial a été limitée à 7% pour les investisseurs européens. 
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Actions : Sur l‘ensemble de l’année 2017, le Dow Jones a gagné 25,08 %, le S&P500 19,42 
% et le Nasdaq 28,24 %, leurs meilleures performances en quatre ans profitant à la fois des 
perspectives de réformes de Donald Trump et d’un dollar affaibli, en repli de 14% face à 
l‘euro. 
 
Une des grandes surprises de l’année aura été la croissance de la zone européenne. 
L’Allemagne continue à tirer les places financières du continent, avec une progression de 
12,51 % (indice DAX). Ainsi, malgré les incertitudes sur les modalités du Brexit, le FTSE100, 
bénéficie d’une progression positive de 7,63 %. Le CAC 40 termine l’année 2017 sur une 
hausse de 9,26 %, l’une des plus fortes de ces quatre dernières années.  

Enfin, l’autre grande surprise aura été l’expansion du Japon, symbolisée par une forte 
progression du Nikkei 225 à +19,10%. 

Taux : En 2017, la remontée effective des taux, attendue par les marchés obligataires, dans 
le sillage du retour du plein emploi dans les économies américaines et allemandes, ne s’est 
finalement pas produite. Les bons du trésor américain à 10 ans (T-Bonds) terminent l’année 
à 4 bps, en dessous de leur niveau fin 2016. En Allemagne, après être monté jusqu’à 0,63 % 
en juillet suite au discours de Mario Draghi, le Bund 10 ans a finalement clôturé l’année 
autour de 0,43 %. 

En France, le taux de l’OAT 10 ans termine l’année à 0,68 %, en dessous de son niveau de 
2016. 

 

i) Objectifs et stratégie 
 

L'exercice 2017, comme 2016, a été notablement consacré par l'Auxiliaire Vie à optimiser 

son organisation, et notamment sa structure de frais, afin de pérenniser ses résultats dans la 

durée. Cette mise en place par étapes successives était indispensable pour sécuriser notre 

activité. 

Dans le même temps, nous avons maintenu la couverture commerciale de notre territoire, et 

accompagné nos clients-sociétaires dans leurs besoins en prévoyance et en placements. 

C'est dans la durée que nous devons démontrer ces capacités, et nous devons donc 

consolider nos fondamentaux, techniques et financiers. Des travaux sont menés sur les 

chantiers de la qualité des données, sur la définition des processus et sur la rédaction des 

procédures. Ceux-ci, ouverts dès 2016, ont progressé en 2017, l'objectif étant de confirmer à 

tout moment auprès de nos autorités de tutelle et de contrôle, que l'Auxiliaire Vie sécurise 

durablement ses engagements de longue durée vis à vis de ses sociétaires. 

La qualité de service apporté à nos clients-sociétaires, et notre réactivité dans leur 

accompagnement, sont plus que jamais les clefs d'une relation durable avec les chefs 

d'entreprise qui nous font confiance. Ce sont également les critères majeurs de la décision 

d'un chef d'entreprise auquel nous proposons de nous rejoindre. 

Dans le même temps, l’Auxiliaire et l’Auxiliaire Vie doivent continuer de se développer, de 

manière maîtrisée, et ce dans un contexte concurrentiel parfois très soutenu. Pour ce 

développement, nous nous appuyons sur la qualité de nos équipes commerciales, qui sont 

en forte proximité avec les chefs d'entreprise sur le terrain. L'accent sera tout 

particulièrement mis pendant les prochaines années sur les solutions de prévoyance, qui 

doivent constituer un accompagnement important de nos clients-sociétaires. 
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De même les relations quotidiennes, de grande qualité, avec les Fédérations 

Professionnelles, constitueront toujours pour l'Auxiliaire Vie un atout majeur que nous 

continuerons de consolider. 

L'Auxiliaire Vie et l'Auxiliaire se tiennent ainsi aux côtés des entreprises du BTP, afin de les 

accompagner longtemps dans leurs activités. 

 

2. Résultats de souscription 
 

a) Détail du résultat de souscription 
 

Résultat net global 

Le résultat net comptable avant impôt s’établit à 121 K€ en 2017 contre 183 K€ en 2016. 

Le résultat net comptable après impôt s’établit à 91 K€ en 2017 contre 130 K€ euros en 
2016. 

Résultat technique global 

Avant réassurance, le résultat technique de l’Auxiliaire Vie est en excédent de 165 K€ en 
2017 contre 227 K€ en 2016. 

Après réassurance, le résultat technique de l’Auxiliaire Vie s’établit à -58 K€ en 2017 contre 
64 K€ en 2016. 

Résultat de souscription 

Le résultat de souscription est obtenu en prenant les primes acquises (brutes ou nettes de 
réassurance) et en y soustrayant les charges sinistre (brutes ou nettes de réassurances) 
ainsi que les frais de gestion sinistre internes. Les revenus et charges de placement sont 
également inclus dans ces résultats, la revalorisation des produits d’épargne dépendant 
directement de ceux-ci. 

Le tableau suivant présente le résultat de souscription par ligne d’activité Solvabilité 2 : 

 

Plus de détails sur les résultats de souscription par ligne d’activité sont disponibles dans 
l’état public S.05.01. 

  

(Données en k euros)

Numéro LoB LoB 2017 2016 2017 2016

30 Assurance avec participation aux bénéfices -251 -289 -100 -115

32 Autre assurance vie 498 489 30 53

Total 246 200 -69 -63

Brut de réassurance Net de réassurance
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b) Informations sur toute technique importante d’atténuation du risque 
achetée 

 

a. Nature et niveau des protections 
A l’exception des contrats IDR (épargne retraite) et Syndicats (collectif décès), l’ensemble 
des contrats de l’Auxiliaire Vie est réassuré via un traité en quote-part à 90% ou plus selon 
les produits. 

A ces traités en quote-part vient s’ajouter un traité dit « stop loss » couvrant les excédents de 
pertes au-delà de 120 %. 

 

b. Schéma de la réassurance souscrite 
La structure de la réassurance se compose d’un programme souscrit intégralement par 

l’Auxiliaire Vie auprès de la SMABTP comportant des niveaux de priorités et de capacités 

adaptés aux besoins de l’Auxiliaire Vie. 

Tous les programmes de réassurance protégeant l’Auxiliaire Vie sont réexaminés chaque 

année par la Direction Générale. 

 

3. Résultats des investissements 
 

a) Analyse des placements et des produits financiers 
 

Le portefeuille des placements de l’Auxiliaire Vie à fin décembre 2017 est ainsi réparti : 

 

 
Outre les dépôts, le portefeuille de l’Auxiliaire Vie est principalement constitué d’obligations 
et de part dans des fonds d’investissement. 

En 2017 le portefeuille de l’Auxiliaire Vie a été réorganisé dans l’optique d’une amélioration 
des rendements. Ainsi, une partie des dépôts a été investie dans des fonds 
d’investissement. 

La baisse de la valeur de marché des actifs est alignée avec celle de leur valeur comptable 
et s’explique principalement par l’arrivée à échéance de certaines obligations présentes dans 
le portefeuille 2016. 

  

(Données en k euros)

Valorisation 

S2
% S2

Valorisation 

comptable

Valorisation 

S2
% S2

Valorisation 

comptable

Immobilisations corporelles pour usage propre 4 0.05% 4 10 0.12% 10

Placements 7 512 99.95% 7 195 7 660 99.88% 7 301

Immobilier (autre que pour usage propre) 0 0.00% 0 0 0.00% 0

Participations 26 0.34% 26 26 0.34% 26

Actions 0 0.00% 0 0 0.00% 0

Obligations 4 299 57.20% 4 026 4 653 60.66% 4 375

Fonds d'investissement 1 650 21.96% 1 618 357 4.65% 282

Produits dérivés 0 0.00% 0 0 0.00% 0

Dépôts autres que ceux assimilables à de la trésorerie 1 537 20.45% 1 525 2 625 34.22% 2 618

Autres placements 0 0.00% 0 0 0.00% 0

2017 2016
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Les produits et charges financières de l’Auxiliaire Vie se répartissent ainsi : 

 

 

2017 a été une année relativement faste pour les marchés financiers, notamment action. 
Cela a permis à l’Auxiliaire Vie de réaliser une plus-value plus importante qu’en 2016 
(dégagement d’une plus-value de 85 k €). Les revenus récurrents issus des dépôts et 
comptes à terme continuent de se dégrader du fait de l’environnement de taux très bas. 

La provision pour dépréciation durable baisse en 2017 et 2016 du fait de liquidation d’actifs 
dont la moins-value latente avait été constatée depuis longtemps dans les provisions pour 
dépréciation durable. Les effets de ces liquidations se retrouvent à l’opposé en moins-value 
réalisée. 

Le dégagement de plus-value exceptionnelle a permis d’augmenter significativement les 
produits financiers en 2017. 

 

b) Produits et pertes comptabilisés directement en fonds propres 
 
L’Auxiliaire Vie n’a pas comptabilisé de produits ou de pertes directement en fonds propres. 

 

c) Informations sur les actifs de titrisation 
 
L’Auxiliaire Vie n’effectue pas d’investissement dans des actifs de titrisation. 

Il n’y a pas de procédure de gestion des risques associée.  

  

(Données en k euros)

2017 2016

Coupons reçus + variation Surcote/décote 127 138

Revenus de l'immobilier d'exploitation

Revenus issus des OPCVM

Intérêts bancaires (CAT et Livrets) 17 21

Revenus récurrents 144 159

Réalisation PMVL 85 -358

Variation Prov. Dépreciation Durable 66 360

Revenus non récurrents 151 2

Charges financières & amortissement -2 -2

Produits financiers totaux 293 159
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4. Résultats des autres activités 
 

L’Auxiliaire Vie exerce, outre son activité d’assurance, exerce une activité de distribution 
pour compte de tiers auprès de la SMA, de ProBTP et de l’Auxiliaire. Cette activité consiste à 
distribuer pour le compte de ces trois entités des produits d’assurance développés par nos 
partenaires afin de garantir à nos sociétaires une offre complète d’assurance. 

Cette distribution est rétribuée à travers des commissions dont le montant est basé sur le 
chiffre d’affaires apporté à ces partenaires. 

 

 

 

Nous constatons une baisse significative de l’activité de souscription pour compte de tiers 
avec la SMA vie. Cette baisse est essentiellement due à la réorganisation du réseau 
commercial de l’Auxiliaire Vie mais également à l’environnement économique peu propice 
aux contrats d’assurance vie. La conséquence a été une baisse significative des 
commissions, qui représente l’essentiel des produits de la mutuelle. 

Comme vu précédemment, en parallèle de cette baisse d’activité, les produits financiers de 
la société ont augmenté cette année et, surtout, les frais de la société ont atteint leur niveau 
cible post réorganisation de la société. La conjonction de ces différents éléments permet de 
maintenir le niveau de résultat net de la société à 91.4 k€ en 2017 contre 130 k€ en 2016. 

 

5. Autres informations 
 

Aucune autre information importante relative à l'activité et aux résultats de l’Auxiliaire n’est à 
signaler. 

 

 

(Données en k euros)

2016 2017

SMA 704 493

L'Auxiliaire 400 388

ProBTP 90 90
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II. Système de gouvernance 

1. Information générale sur le système de gouvernance 
 

a) Missions et responsabilités de l’AMSB et des fonctions clés 
 

a. Le Conseil d’Administration 
Le Conseil d’Administration, selon l’Article 26 des Statuts, est composé de cinq à quinze 
membres. Ces derniers sont choisis par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil, 
parmi les sociétaires de l’Auxiliaire Vie à jour de leurs cotisations. 

Par dérogation, il est possible de nommer un administrateur, personne physique non 
sociétaire, choisi en raison de ses compétences. L’Auxiliaire Vie s’est dotée d’une procédure 
pour appel aux candidatures. 

Enfin, le Conseil doit comprendre un administrateur salarié élu par le personnel salarié de la 
Société en son sein dans les conditions prévues par l’Article L.322-26-2 du Code des 
assurances. 

La composition du Conseil d’Administration, au 31 décembre 2017 est la suivante : neuf 
membres élus par l’Assemblée Générale et un administrateur salarié. Tous les membres 
élus par l’Assemblée Générale sont sociétaires.  

Le Conseil d’Administration se réunit statutairement toutes les fois qu’il le juge utile. Il se 
renouvelle par tiers chaque année et les mandats sont de trois ans, avec possibilité de 
renouvellement. 

Les attributions du Conseil d’Administration ont été définies à l’Article 28 des Statuts : « Le 
Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre et à leur cohérence avec celles fixées par la SGAMBTP. Il se saisit de toute 
question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires 
qui la concernent, dans la limite de l’objet social ainsi que des pouvoirs expressément 
attribués à l’Assemblée Générale. Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns ». 

Il présente collégialement un rapport à l'Assemblée Générale sur sa gestion, la situation de 
la société et l'exposé des comptes de l'exercice. 

 
b. Le Bureau 

Les membres du Bureau émanent du Conseil d’Administration. Conformément à l’article 11 
des Statuts, le bureau est constitué d’un Président et d’un ou deux Vice-Présidents ainsi que 
d’un Secrétaire. Ce dernier peut être retenu en dehors des membres du Conseil. Tous les 
membres du Bureau sont des personnes physiques. 

Les membres du bureau peuvent se voir confier certaines tâches par le Conseil 
d’Administration, notamment la préparation des dossiers soumis au Conseil ou la 
présentation des candidatures aux mandats d’Administrateur. 
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c. Le président du Conseil d’administration 
L’article 31 dispose que « le Président organise et dirige les travaux du Conseil 
d'Administration, dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement 
des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les Administrateurs sont en mesure 
de remplir leur mission. 

Le Président est tenu au même titre que le Directeur Général de communiquer à chaque 
Administrateur, tous les documents ou informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission. » 

 

d. Les Dirigeants effectifs 
Le Directeur Général de l’Auxiliaire Vie, dirigeant effectif depuis le 15 janvier 2013, a nommé 
en qualité de Directeurs Généraux Adjoints : 

 Le Directeur du développement et de la distribution via l’inspection et le courtage, du 

marketing et de la communication externe, du pôle expertise, du pôle production et 

du secrétariat général 

 Le Directeur des risques, de la gestion financière, de la production d’informations 

comptables, de l’informatique et de l’organisation, ainsi que de la mise en place du 

programme de réassurance. 

Par décision du Conseil d’Administration du 14 décembre 2016, les deux Directeurs 
Généraux Adjoints ont été nommés dirigeants effectifs de l’Auxiliaire Vie. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société, sous le contrôle du Conseil d'Administration et dans le 
cadre des orientations arrêtées par celui-ci. Le Directeur Général exerce ces pouvoirs dans 
la limite de l'objet social ainsi que des pouvoirs expressément attribués à l'Assemblée 
Générale et au Conseil d'Administration. 

Selon les statuts, le Conseil d’Administration peut décider la création de comités chargés 
d’étudier les questions que lui-même ou son Président soumet pour avis, à leur examen. Le 
Conseil fixe la composition et les attributions des comités qui exercent leur activité sous sa 
responsabilité. 

Le Directeur Général est assisté d’un Comité de Direction, composé de cinq membres, qui 
se réunit chaque semaine. Il est composé du Directeur Général, des Directeurs Généraux 
Adjoints, du Directeur technique et juridique et du responsable des ressources humaines. 

Pour compléter le dispositif, le Directeur Général est également assisté de comités 
spécialisés : 

 Le Comité Financier qui se réunit deux fois par mois 
 

 Le Comité Marketing, Commercial, Communication qui se réunit également une fois 

par mois 
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e. Les comités spécialisés 
Le Comité d’Audit et des Risques de l’Auxiliaire Vie comprend quatre membres, qui se 
réunissent au moins deux fois par an, sur l’initiative de son Président, et autant de fois que 
nécessaire pour l’examen des dossiers.  

Dans le cadre de sa mission d’audit des comptes et de l’information financière, ce Comité 
examine entre autres : les conclusions et les recommandations des Commissaires aux 
Comptes, ainsi que des auditeurs internes ou externes, les comptes sociaux et combinés 
que lui présente la Direction Générale avant leur arrêté par le Conseil d’Administration. Dans 
le cadre de sa mission concernant la gestion des risques, ce Comité est chargé du suivi du 
système de gestion des risques, du système de contrôle interne ainsi que du contrôle de 
l’évaluation interne des risques et de la solvabilité. En 2017, il s’est réuni trois fois. 

f. Les fonctions clés 

 La fonction gestion des risques est chargée de coordonner les activités de gestion des 

risques, de vérifier l’adéquation et d’identifier les déficiences du système de gestion des 

risques, de contrôler l’application des politiques de gestion des risques, d’émettre des 

recommandations pour améliorer la fiabilité du système de gestion des risques, de 

produire un rapport sur l’évaluation interne des risques et la solvabilité, de rendre compte 

des expositions aux risques et de conseiller le Conseil d’Administration sur les questions 

de gestion des risques, notamment lors des décisions stratégiques.  

La responsabilité de cette fonction est confiée à M. Maxime LENFANT, responsable de 
division en charge de l’Actuariat. 
 

 La fonction actuarielle a pour objet de coordonner le calcul des provisions techniques, 

de contribuer à la mise en œuvre du système de gestion des risques, de donner un avis 

sur la politique générale de souscription et sur l’adéquation des accords de réassurance. 

Le responsable de la fonction soumet annuellement au Conseil d’Administration un 

rapport qui reprend la synthèse des actions entreprises, l’identification des défaillances et 

les recommandations effectuées.  

La responsabilité de cette fonction est confiée à M. Maxime LENFANT, responsable de 
division en charge de l’Actuariat. 
 

 La fonction de vérification de la conformité consiste à gérer le risque légal. Elle 

apporte des conseils aux dirigeants sur l’application de la directive Solvabilité 2 mais son 

périmètre d’action peut être élargi à d’autres domaines tels la commercialisation, la 

réputation, la déontologie… Elle évalue l’impact des évolutions règlementaires sur les 

activités de la société. Elle identifie et évalue le risque légal. 

La responsabilité de cette fonction est confiée à M. Alexandre ELLAMA, responsable de 
division, en charge du Contrôle Interne et de la vérification de la conformité. 

 

 La fonction audit interne évalue notamment l’adéquation et l’efficacité du système de 

contrôle interne et les autres éléments du système de gouvernance. Elle doit être 

exercée d’une manière objective et indépendante des fonctions opérationnelles.  

 

Mme Blandine PEILLON, chargée de missions, est responsable de cette fonction. Son 
exécution est sous-traitée à la Direction de l’Audit Interne de la SMABTP. 

Les modalités de communication des fonctions clés au Conseil d’Administration ont été 
adoptées à l’unanimité par le conseil du 23 mars 2016.   
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b) Changement important dans le système de Gouvernance 
 

Les fonctions clés Gestion des Risques et Actuariat, auparavant confiées à Jérémie 
GARROT, le sont désormais à Maxime LENFANT. Cette décision a été actée par le Conseil 
d’Administration du 27 mars 2017. 

 

Une division Audit Interne a été créée, sous l’autorité d’un Dirigeant Effectif.  La fonction clé 
Audit interne, portée précédemment par le Directeur Général, a pour nouveau titulaire 
Blandine PEILLON, qui a été rattachée à cette division.  Cette décision a été actée par le 
Conseil d’Administration du 18 octobre 2017. 
 

c) Principes de la politique de rémunération de l’AMSB et des salariés (part 
fixe et part variable) 

 

 Le Directeur général, en tant que mandataire social, ne perçoit ni intéressement, ni 

participation. La rémunération du Directeur Général est fixée par le Conseil 

d’Administration de L’Auxiliaire et versée par l’Auxiliaire.  

Aucune rémunération n’est versée par l’Auxiliaire Vie au Directeur Général.  
 

 Pour les administrateurs : conformément à l’article R322-55-1 du Code des assurances 

(CDA), les fonctions d'administrateur et de mandataire mutualiste de L’Auxiliaire Vie sont 

gratuites. 

Cependant comme le prévoient les statuts, le Conseil d'Administration peut décider 
d'allouer des indemnités à ses membres, dans des limites fixées par l'Assemblée 
Générale, et de rembourser leurs frais de déplacement, de séjour et de garde d'enfants. 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice fixe, sur proposition 
du Bureau, l’enveloppe globale des indemnités des administrateurs ainsi que la 
rémunération des mandataires mutualistes. 

Les indemnités journalières et conditions de remboursement des frais de déplacement sont 
arrêtées par le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau. 

Le Président informe chaque année l'Assemblée Générale du montant des rémunérations et 
indemnités effectivement allouées, des frais remboursés et des avantages de toute nature 
versés, durant l'exercice, à chaque mandataire social et aux mandataires mutualistes par la 
société, par les sociétés qu'elle contrôle au sens de l'article L.233-16 du Code de commerce 
ou par la société qui contrôle, au sens du même article, la société dans laquelle le mandat 
est exercé. 
 

 Pour les commerciaux : le dispositif de rémunération des commerciaux comporte une 

partie fixe et une rémunération variable exprimée sous la forme d’une prime de 

performance individualisée. 

Elle est déterminée annuellement en fonction de critères objectifs et validée par le Directeur 
Général. 
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 Pour les autres collaborateurs salariés : la rémunération globale définie par la société 

repose sur les principes suivants : 

o offrir une rémunération globale équitable et compétitive afin de pouvoir attirer et 

motiver ; 

o encourager l’implication et la performance de tous en valorisant la contribution, tant 

individuelle que collective, à la performance du Groupe. 

 

d) Critères de performance individuelle ou collective ouvrant droit à 
rémunération variable 

 
La rémunération des salariés de la société est constituée d’un salaire fixe. Si les conditions 
règlementaires le permettent, un intéressement et une participation des salariés aux fruits de 
l’expansion sont également attribués conformément à la réglementation. 
 
Le salaire de base : 

 Il évolue chaque année dans le cadre d’un budget annuel défini à l’issue des négociations 

annuelles obligatoires ; 

 Une prime d’expérience est versée aux collaborateurs non cadres à partir de la fin de la 

3ème année de présence ; 

 Une prime de vacances de 0,5 mois de salaire avec un minimum pour les salaires en 

deçà d’un seuil est versée en mai ; 

 Un 13ème mois est versé en novembre à hauteur de 11/12ème et en décembre à hauteur 

de 1/12ème 

 Une Prime de Rendement et d’Assiduité semestrielle (Mars et Septembre) qui se 

décompose d’une partie fixe égale à 50% du salaire versée en 2 fois et d’une partie 

variable égale à 50% d’un mois de salaire correspondant à la partie liée à la présence 

versée en 2 fois. 

 

e) Régimes de retraite complémentaire des membres de l’AMSB et des 
fonctions clés 

 
Il n’existe pas de régime de retraite complémentaire particulier pour les membres de la 
Direction Générale. 
 

f) Transactions importantes avec des membres de l’AMSB 
 
Aucune transaction importante entre un membre de l’AMSB et l’Auxiliaire Vie n’est à 
signaler. 
 

g) Droits à rémunération de l’AMSB et comparaison avec l’an dernier 
 

Le Président informe chaque année l'Assemblée Générale du montant des rémunérations et 
indemnités effectivement allouées, des frais remboursés et des avantages de toute nature 
versés, durant l'exercice, à chaque mandataire social et aux mandataires mutualistes par la 
société, par les sociétés qu'elle contrôle au sens de l'article L.233-16 du Code de commerce 
ou par la société qui contrôle, au sens du même article, la société dans laquelle le mandat 
est exercé. 

  



20 / 84 

Les sommes suivantes ont été allouées, remboursées ou versées aux mandataires sociaux 
de l’Auxiliaire Vie : 

 2016 2017 

Rémunérations et indemnités, nettes 
de charges sociales allouées par 
l’Auxiliaire Vie 

7 200€ 9 000€ 

Frais de déplacement, séjour et garde 
d’enfant versés par l’Auxiliaire Vie 

1 116€ - 

 

 

2. Exigences de compétences et d’honorabilité 
 

a) Exigences d’aptitudes, de connaissances et d’expertise des membres de 
l’ASMB et des fonctions clés 

 
Les personnes occupant les postes de dirigeants effectifs répondent aux critères de 
compétence communément exigées dans le secteur pour des postes similaires. Le parcours 
professionnel ainsi que les compétences de la personne concernée sont examinés par le 
Conseil d’administration lors de sa désignation.  

La notification à l’ACPR s’effectue selon les normes en vigueur. 

La compétence des administrateurs est appréciée à la fois individuellement et 
collégialement, à partir de leur formation et de leur expérience. L’appréciation est effectuée 
de manière proportionnée à leurs attributions au sein du Conseil d’administration ainsi 
qu’aux fonctions qu’ils occupent dans les comités spécialisés. Lorsque des mandats ont été 
antérieurement exercés, la compétence est présumée à raison de l'expérience acquise. 

Pour les nouveaux membres, il est tenu compte de leur expérience administrative, financière 
et/ou de gestion, acquise dans leur parcours professionnel. En complément, des formations 
propres au monde de l’assurance leur sont proposées à leur entrée dans la fonction ainsi 
que tout au long de leur mandat. Dans ce cadre, ils bénéficient d’une formation 
complémentaire sur les spécificités de l’organisme, ses métiers et secteurs d’activité ainsi 
que sur les aspects comptables et financiers. 

Les Administrateurs bénéficient, dans le cadre de la SGAM BTP, des formations nécessaires 
à l’exercice de leur mandat. 

Tous les domaines auxquels le Conseil d’Administration est appelé à s’intéresser, font l’objet 
d’une compétence collective. Il en est ainsi : des marchés de l’assurance, des marchés 
financiers, des équilibres économiques et financiers d’une entreprise d’assurance, de la 
règlementation propre au secteur de l’assurance. 

Seules font l’objet d’une compétence envisagée de manière individuelle, les fonctions 
occupées par les Administrateurs au sein des comités spécialisés. 

Afin, d’assurer et de maintenir la compétence de son Conseil d’Administration dans les 
domaines précités, l’Auxiliaire Vie propose, dans le cadre de la SGAM BTP, une offre de 
formation complète et adaptée, dont les modalités sont fixées annuellement.  

Par ailleurs un tableau de suivi de la compétence collective du Conseil d’Administration est 
régulièrement mis à jour et permet d’identifier les éventuels besoins de formation. 
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Afin de respecter les exigences de compétences des titulaires de fonctions clés, des critères 
de compétence ont été définis pour chacune des quatre fonctions. Ainsi, l’Auxiliaire Vie 
apprécie l’adéquation des compétences et de l’expérience des personnes sélectionnées 
avec le rôle et les responsabilités qui reposent sur le responsable de chaque fonction clé.  

Dans le cas où une ou plusieurs fonctions clés seraient externalisées, l’Auxiliaire Vie effectue 
une évaluation de la compétence des équipes dédiées par le prestataire désigné. 

Critères de compétences retenus pour la fonction Gestion des risques : 

 une expérience professionnelle significative liée à la connaissance et la maîtrise du risque 

dans le domaine de la Banque / Finance / Assurance ; 

 une bonne compréhension de l’activité de l’assurance, réassurance et autres formes de 

couverture, des marchés financiers, de la réglementation de l’assurance. 

Critères de compétences retenus pour la fonction Vérification de la Conformité : 

 une expérience professionnelle en lien avec le Contrôle Interne ou une activité juridique ; 

 une bonne connaissance et compréhension de l’activité de l’assurance, de la 

réglementation, des principes du contrôle interne. 

Critères de compétences retenus pour la fonction Audit interne : 

 une expérience professionnelle significative ; 

 une bonne connaissance et compréhension de marché de l’assurance, de la 

réglementation, des principes de l’audit interne. 

Critères de compétences retenus pour la fonction Actuarielle : 

 une expérience professionnelle en lien avec la gestion des risques assurantiels ; 

 une bonne connaissance et compréhension de l’activité de l’assurance, des techniques 

mathématiques actuarielles et financières, des normes de calculs règlementaires et 

rapports à produire. 

 

b) Politique et procédures d’évaluation de la compétence et de l’honorabilité 
des dirigeants effectifs et des fonctions clés 

 

Par ailleurs, afin de respecter les obligations en matière d’honorabilité, l’Auxiliaire Vie a mis 
en place une procédure de demande des extraits de casiers judiciaires de ses dirigeants et 
des fonctions clés, au regard des interdictions prévues par l’article L 322-2 du Code des 
assurances et veille à leur actualisation.  

Chaque personne concernée, s’engage à informer la Mutuelle de toute modification de sa 
situation et à démissionner le cas échéant si elle ne se trouve plus en mesure de respecter 
les obligations d’honorabilité listées dans le code des assurances.  

L’Auxiliaire Vie veille également, au moyen d’une fiche d’informations propre à chaque 
dirigeant, au respect des règles législatives ou statutaires, notamment concernant le cumul 
de mandats (article R 322-55-5 du Code des assurances) ou les limites d’âge (article R 322-
55-3 du Code des assurances). 

Ces exigences d’honorabilité et de capacité se retrouvent également pour les 
administrateurs. Toutefois, ces obligations ne s’appliquent pas aux administrateurs salariés 
visés par l’article L 322-26-2 du Code des assurances. Une fiche d’informations est remplie 
pour chaque administrateur qui doit aussi satisfaire à l’exigence de la qualité de sociétaire 
(article R 322-55-2 du Code des assurances).   
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Dans le cas où une ou plusieurs fonctions clés seraient externalisées, l’Auxiliaire Vie 
applique les procédures d’évaluation en matière d’honorabilité aux personnes employées par 
le prestataire désigné. 

 

3. Système de gestion des risques 
 

Le système de gestion des risques en place à l’Auxiliaire Vie a vocation à couvrir les 
domaines suivants : 

 Gestion du risque de souscription ; 

 Gestion du risque de provisionnement ; 

 Investissements ;  

 Gestion des risques de liquidité et de concentration ; 

 Gestion du risque opérationnel ; 

 La réassurance et autres techniques d’atténuation des risques. 

 

a) Plan stratégique et système de gestion des risques 
 

La gestion des risques est indissociable de la prise en compte des considérations 
stratégiques des dirigeants de l’entreprise, et réciproquement. En effet, selon les stratégies 
de développement commercial, de gestion des actifs, de traitement des dossiers sinistres, 
etc… les risques pouvant émerger sont différents. 

L’exercice ORSA annuel est le processus privilégié permettant de créer un lien fort entre la 
direction des risques et : 

 Les responsables opérationnels des risques, qui remontent leur vécu quotidien des 

risques ; 

 La Direction de la mutuelle, qui fournit les orientations stratégiques de la société. 

 

Ce processus ORSA est décrit dans la partie II.4 du présent rapport. 
 

b) Identification des risques majeurs 
 

a. Risques portés par le plan stratégique 
L’atteinte des objectifs stratégiques peut être contrariée par la survenance de risques de 
natures variées pour lesquels l’Auxiliaire Vie arrête une conduite.  

Il existe deux types de risques : 

 les risques choisis. Ce sont les risques pour lesquels le management a la possibilité d’agir 

sur l’ampleur du niveau de prise de risque ; 

 les risques subis. Ce sont les risques pour lesquels le management n’a pas la possibilité 

d’agir sur l’ampleur du niveau de prise de risque, ampleur qui ne sera donc que constatée 

sans pouvoir être abaissée. 

La mise en œuvre du plan stratégique repose sur une connaissance approfondie des risques 
auxquels est soumise l’Auxiliaire Vie et de ceux pour lesquels elle est le plus exposée. Il 
convient ensuite d’expliciter et de préciser les conséquences et d’identifier les responsables 
de chacun des risques acceptés. 
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La maîtrise des risques subis, et inconnus à la date de mise en place du plan stratégique, 
est dépendante de l’organisation opérationnelle de la gestion des risques, intrinsèquement 
liée à la capacité et à la vitesse de réaction de notre mutuelle face à l’émergence de 
nouveaux risques. Dans ce cadre, la mise en place d’un système de contrôle interne efficace 
et moteur est gage d’une maîtrise de ces risques lors de leur survenance. Le système de 
contrôle interne de la société est décrit dans la partie II.5. 

 

b. Détermination du référentiel et sélection des risques 
majeurs 

La démarche est d’identifier et de catégoriser l’ensemble des risques dans un référentiel puis 
de les hiérarchiser pour sélectionner ceux qui sont majeurs. 

Un risque se caractérise par la coexistence d’un aléa et d’un enjeu pour la compagnie. 

L’Auxiliaire Vie est une société qui s’attache à bien connaître ses clients et à maîtriser 
l’évolution de son offre d’assurance dans une vision de long terme. Par conséquent, la 
société considère son profil de risque assurance comme stable dans le temps et peu 
susceptible de connaître des évolutions fortes ou peu maîtrisées à court ou moyen termes. 

Cette caractéristique vaut également pour son profil de risque financier. L’Auxiliaire Vie 
privilégie des investissements et une gestion à long terme qui lui assurent une rentabilité 
durable. 

Enfin, le profil de risque opérationnel est suivi à travers le dispositif de contrôle interne qui 
repose sur une cartographie détaillée des risques et des contrôles ainsi que sur la 
déclaration d’incidents. 

 

Détermination du référentiel 

Le référentiel de risque couvre l’ensemble des risques pouvant potentiellement impacter 
l’Auxiliaire Vie. Le référentiel de risques dont l’Auxiliaire Vie s’est inspiré est celui de l’IFACI. 
Il intègre les risques propres au secteur de l’Assurance, sous toutes ses dimensions, et est 
structuré en trois niveaux : 

 Niveau 1 : 6 catégories de risques représentant les macro processus de l’entreprise 

(assurance, financiers, comptables, opérationnels, pilotage, externe) 

 Niveau 2 : 32 sous-catégories de risques représentant les activités de l’entreprise 

 Niveau 3 : 188 catégories de risques.  

Le référentiel est revu annuellement par la Direction des Risques et cette revue est validée 
par le Comité d’Audit et des Risques. 

 

Identification des risques majeurs 

Dans le cadre du plan de développement de l’entreprise, les risques majeurs sont ceux 
susceptibles de venir entraver la réalisation des objectifs de manière significative. 

La présente sélection des risques a été établie initialement en 2015 avec l’implication des 
directions opérationnelles et validée par la Direction Générale. Elle est revue chaque année 
par le Comité d’Audit et des Risques sur recommandation de la Direction des Risques. Les 
risques majeurs identifiés par l’Auxiliaire Vie relèvent de cinq catégories :  

 les risques de souscription : risques issus de tarifs insuffisants ou trop élevés, non-

conformité aux normes de souscription, cumul de souscription, déviation de la sinistralité, 

insuffisance des montants de provisions pour sinistres, inadéquation des couvertures de 

réassurance  



24 / 84 

 les risques financiers à savoir les risques de taux, actions, non-diversification, crédit et 

qualité des émetteurs 

 le risque de contrepartie ou risque de défaut en cas de défaillance d’une contrepartie 

financière 

 les risques de conformité à savoir les risques législatifs et réglementaires et de non-

conformité des opérations de distribution aux réglementations en vigueur 

 les risques opérationnels que sont les risques : de non-respect d'obligations 

réglementaires, de perte de capital humain, de blanchiment, de mauvaise 

appréciation/prise en compte de la situation/des besoins d'un/des client(s), de données 

informatiques, de continuité d'activité, de défaut de surveillance du portefeuille, 

d’insuffisance des montants de provisions pour sinistres issus des partenariats et les 

risques business. 

Certains autres risques n'ont pas été identifiés comme majeurs mais font l'objet d’un 
dispositif permanent de suivi : 

 les risques comptables qui portent sur la fiabilité́ et l’exhaustivité́ des données, la 

sincérité́ des états financiers et leur conformité́ au référentiel comptable ainsi que sur le 

respect des délais légaux de publication.  

 le risque de liquidité en raison de la nature et de la liquidité très élevée du portefeuille 

d'actifs 

 les risques d'image et de réputation compte tenu du fait que l’Auxiliaire n’est pas une 

société cotée et que les liens avec son sociétariat sont anciens et solides, dus notamment 

à son implication dans le marché du BTP (Fédérations).  

c) Mesure du risque 
 

Mesure de risque retenue 

Le Capital de Solvabilité Requis (ou SCR : Solvency Capital Requirement) correspond au 
capital économique que doivent détenir les entreprises d'assurance pour limiter la probabilité 
de ruine à un cas sur deux cents, ou alternativement, pour que lesdites entreprises 
demeurent en mesure, avec une probabilité d'au moins 99,5 %, d'honorer leurs 
engagements envers les preneurs et les bénéficiaires dans les douze mois qui suivent. 

Le calcul du SCR de L’Auxiliaire Vie permet donc une première mesure globale de ses 
risques majeurs, cette mesure est effectuée à l’aide de la formule standard telle que définie 
par les textes réglementaires de niveau 2 (actes délégués) de la norme Solvabilité 2. 

Les risques majeurs intégrés au calcul du SCR réglementaire sont les suivants : 

 Risques de souscription 

 Risques financiers 

 Risques de contrepartie 

 Risques opérationnels 
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Risques non pris en compte dans la formule standard 

Si le SCR est un outil indéniablement efficace pour mesurer les risques de manière 
quantitative, il n’en demeure pas moins limité sur certains aspects : 
 
Risque de souscription : les paramètres de la formule standard ont été calibrés sur un 
portefeuille européen dont le profil de risque et la nature des activités peut différer de celui 
de L’Auxiliaire Vie. 

Risques opérationnels : en pratique, il est particulièrement complexe d’estimer le risque 
opérationnel effectif auquel est exposé la société. L’approche quantitative de la formule 
standard a le mérite d’exister et de proposer une approche acceptable. 

Risque de liquidité : si la dimension adéquation actif / passif est prise en compte au sein de 
la formule standard via un module dédié sur le risque de taux, la dimension « liquidité pure » 
(approche trésorerie) ne fait pas l’objet d’une mesure de risque dédiée. Comme précisé 
précédemment, L’Auxiliaire Vie dispose d’une forte part d’actif liquide dans son actif global 
réduisant le risque de liquidité à une probabilité quasi-nulle. 

Risque de réputation : le risque de réputation ne fait l’objet d’aucune évaluation dédiée au 
sein de la formule standard. Comme précisé précédemment, L’Auxiliaire Vie reste attentive à 
sa réputation, auprès de ses clients et des fédérations du BTP, aussi ce risque apparait-il 
maitrisé. 

Autres risques externes / réglementaires : la formule standard ne traite pas de risques 
spécifiques tels que les crises économiques sectorielles (sur le BTP concernant l’Auxiliaire 
Vie) ou la défaillance d’acteurs en LPS. 

Face à cette absence de modélisation de risques significatifs pour l’exercice de nos maisons, 
le Comité Risque de la SGAM BTP, rassemblant les différents responsables de la gestion 
des risques des 5 mutuelles affiliées, effectue des évaluations à dire d’expert qui sont 
ensuite remontées aux différentes directions. 

Risque de commissionnement : les résultats de L’Auxiliaire Vie sont fortement dépendants 
de son activité pour compte de tiers et des commissions liées à celle-ci. Le risque de voir ce 
commissionnement diminuer est lié au risque de souscription, les commissions étant 
calculées sur la base du chiffre d’affaires apporté à nos partenaires, mais n’est pas pris en 
compte dans le calcul de ce celui-ci car L’Auxiliaire Vie ne porte pas le risque lié à la vente 
de ces produits. 

Un scénario dédié à une baisse soudaine du commissionnement reçu est étudié en parallèle 
de l’exercice ORSA officiel permettant un suivi approfondi de ce risque. 
 

Enfin, il est également utile de préciser que ce n’est pas parce qu’un risque est évalué de 
manière non quantitative, sans détermination d’une immobilisation de capital afférente par 
exemple, qu’il ne peut pas être maitrisé de manière qualitative. La partie II.5 du présent 
rapport décrit le fonctionnement du système de contrôle interne de la société, qui est un 
vecteur important de la maîtrise des risques au sein de notre mutuelle. 
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d) Définition des organes de suivi des risques majeurs 
 

a. Responsables opérationnels des risques 
Définition 

La politique générale des risques donne un cadre qui est décliné sur le plan opérationnel par 
les Divisions métiers. Ces dernières sont responsables des risques qu’elles génèrent à 
travers les opérations qu’elles réalisent, tant au moment de leur mise en place que pendant 
la durée de vie de l’opération. A ce titre les Divisions métiers organisent un dispositif de 
contrôle permanent leur permettant de s’assurer de leur niveau de maîtrise des risques. 

La gestion de chaque risque majeur est confiée à un responsable opérationnel de risque. 
Celui-ci a en charge la définition de la politique de gestion du risque qui lui est confié et de la 
mise en œuvre de celle-ci en accord avec les principes fixés par le Comité d’Audit et des 
Risques.  

Les responsables opérationnels de risques sont les interlocuteurs privilégiés de la Direction 
des Risques dans leur domaine de responsabilité. 
 
Missions 

Les missions du responsable opérationnel de risque sont les suivantes : 

 Participer à l'identification des risques majeurs actuels ou à venir ; 

 Proposer des indicateurs de pilotage des risques ; 

 Participer à la déclinaison des indicateurs en appétence / tolérance / limite ; 

 Suivre le niveau des indicateurs de suivi des risques et reporter régulièrement à la 

Direction des Risques et aux destinataires cibles (autres directions / directeur général / 

conseil d’administration) le niveau des indicateurs ; 

 Alerter les autres intervenants de la gestion des risques dès lors qu'un indicateur de 

pilotage a dépassé le seuil d’alerte prédéfini et proposer un plan d’action ; 

 Contribuer au processus ORSA ; 

 Définir et mettre en œuvre les contrôles permanents et les contrôles de conformité ; 

 Contribuer à la rédaction des politiques détaillées de risques. 

 

b. Comités de contrôle 

Comit® traitant de lôensemble des risques 

Le Comité de Direction a pour but de contrôler l'activité et le respect des orientations fixées 
par le Conseil d’Administration, le Bureau, la Direction Générale, et d’examiner les 
problèmes rencontrés pour apporter les solutions appropriées. Il est composé du Directeur 
Général et des Directeurs Généraux Adjoints, du Directeur Technique et Juridique et du 
Responsable des Ressources Humaines. Il est convoqué chaque semaine par le Directeur 
Général. 

 
Comit®s sp®cialis®s sur le suivi dôun risque 

Le Comité Financier se tient tous les deux mois afin de réaliser un point sur les opérations 
réalisées et prendre des décisions collégiales sur les transactions futures. Il doit définir la 
politique de placement pour les 15 jours suivants et fixer les actions à mener par classe 
d'actif (achats, ventes) en tenant compte des besoins en trésorerie, de l'évolution des 
marchés, du cadre fixé par le Conseil d’Administration, de l'impact sur les besoins en marge 
de solvabilité. Les participants du Comité Financier sont: le président du Conseil 
d’Administration (occasionnellement et fonction de l'actualité), la Direction Générale, le 
Responsable Financier et le Responsable de l’Actuariat.   
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Le Comité des Risques Opérationnels se réunit 4 fois par an. Il est l’occasion pour le 
Directeur des Risques de présenter un « reporting » sur la Qualité des Données issu de la 
mise à jour des indicateurs opérationnels préalablement communiqués dans le tableau de 
bord de la Qualité des Données. 

 

Comit® du Conseil dôAdministration en lien avec la gestion des risques 

Au titre du suivi du risque, nous pouvons particulièrement citer le Comité d’Audit et des 
Risques, en charge du suivi des comptes, du processus ORSA et de la solvabilité de la 
société 

 

c. Direction des risques 
La Direction des Risques est en charge du pilotage et de la coordination de la gestion des 
risques dans l’entreprise. Ainsi, la Direction des Risques assure l’identification des risques, la 
mise en place, l’analyse et le suivi du respect du cadre de tolérance aux risques. 

La Direction des Risques définit et formalise la politique de gestion des risques et coordonne 
son application. En cohérence avec la stratégie globale de l’entreprise, elle vérifie que les 
risques sont bien appréhendés et que leur niveau de maîtrise est compatible avec les 
objectifs stratégiques de l’entreprise ainsi qu’avec son plan de développement.  

La Direction des Risques assure l’identification, la mesure et la surveillance permanente des 
limites de risques. Elle est responsable de la mise en place et du respect des méthodologies, 
procédures et systèmes de suivi, de contrôle et de « reporting » des risques. 

La Direction des Risques est constituée de trois divisions : division Etudes Techniques et 
Financières, division Actuariat et division Contrôle Interne. 

Les responsabilités de la Direction des Risques dans le cadre du suivi des risques sont 
transversales : 

Fonction générale 

 Identifier les risques majeurs actuels ou à venir ; 

 Suivre et émettre un avis sur l’ensemble des risques ; 

 Assurer la fonction actuarielle ; 

 Assurer la fonction gestion des risques ; 

 Rédiger la Politique Générale de Risques et définir la trame des politiques détaillées. 

Définition et suivi des indicateurs de suivi des risques 

 Définir la sélection des indicateurs de pilotage des risques en fonction des directives de 

l’AMSB et de la direction générale ; 

 Définir les niveaux d’appétence / tolérance / limite en fonction des directives de l’AMSB et 

de la direction générale ; 

 Suivre le niveau des indicateurs de suivi des risques sur l’ensemble des risques décrits 

dans la politique générale des risques ; 

 Alerter les décideurs et responsables en cas de franchissement de la tolérance sur un 

indicateur et participer à l’élaboration du plan de redressement le cas échéant. 
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Eléments réglementaires 

 Coordonner les calculs réglementaires du pilier 1 (Best Estimate et SCR/MCR) ; 

 Coordonner le lien entre le point précédent et la production des états réglementaires. 

Processus ORSA 

 Rédiger la politique ORSA ; 

 Coordonner le processus ORSA et rédiger le rapport ORSA ; 

 Définir les analyses de sensibilité à réaliser ainsi que les scénarios à tester en fonction 

des directives de la direction générale et de l’AMSB. 

Contrôle interne et conformité 

 Piloter les contrôles permanents ; 

 Exercer la fonction de vérification de la conformité ; 

 Rédiger les politiques et rapports de contrôle interne, de conformité et de sous-traitance. 

Souscription & Provisionnement  

 Participer au processus de validation des nouveaux produits ; 

 Emettre un avis sur la politique de tarification et la Politique de Souscription en général. 

Informatique et plan de continuité d’activité 

 S’assurer de la mise en œuvre de la Politique de Sécurité des Systèmes d’Information, 

des locaux et des personnes ; 

 S'assurer de la pertinence du PCA et être informée des résultats des tests. 

 

d. Fonctions clés 
Par définition, les fonctions clés font partie intégrante du système de gestion des risques de 
la mutuelle. Leurs modes de nomination et leurs attributions ont été décrits à la partie II.2 du 
présent rapport. 

 

e) Définition de l’appétence / tolérance / limite  
 

L’identification des risques conduit à évaluer leur impact pour L’Auxiliaire Vie selon des 
approches quantitatives et qualitatives. Chaque indicateur de suivi des risques, qu’il s’agisse 
d’un indicateur permanent de suivi des risques ou d’un indicateur prospectif, fait l’objet d’une 
déclinaison en appétence, tolérance et limite lorsque cela a du sens. 

Cette partie a pour objet principal de définir les notions d’appétence, tolérance et limite ainsi 
que de fournir un cadre permettant à chaque intervenant de la gestion des risques de 
partager une procédure commune dans l’établissement de l’appétence / tolérance / limite de 
leurs indicateurs. 

 

a. Définition des catégories d’indicateurs 
Les indicateurs de suivi du risque sont de nature et de source très différentes, mais peuvent 
globalement être classifiés en deux catégories différentes : 

 des indicateurs de suivi permanent des risques, participant au suivi quotidien des risques 

et remontés au Comité de Direction de manière régulière ;   
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 des indicateurs prospectifs de suivi du risque définis au sein du modèle ORSA. Ces 

indicateurs prospectifs sont utilisés dans le cadre du processus ORSA. 

 

b. Définition appétence / tolérance / limite 
D’un point de vue quantitatif, L’Auxiliaire Vie définit les notions d’appétence, tolérance et 

limite de la manière suivante : 

 l'appétence à un risque correspond au niveau de risque que la mutuelle considère comme 

optimal. Elle est représentée par la valeur cible d'un ou de plusieurs indicateurs. 

 

 la tolérance à un risque représente la marge que la société considère comme normale 

dans le suivi de ses indicateurs, le niveau cible ne pouvant être atteint de manière 

permanente 

 

 la limite d’un risque est atteinte lorsque son indicateur de suivi franchi un seuil donné. 

Tout dépassement devant donner suite à des mesures de maîtrise des risques. 

En prenant le ratio de couverture du MCR, l’application des définitions précédentes nous 

permet de construire le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

f) Estimation de l’appétence / tolérance / limite sur les indicateurs de suivi 
des risques  

 

Trois approches peuvent être utilisées pour fixer l’appétence / tolérance et limite des 
différents indicateurs de suivi des risques. 

 Approche quantitative par modélisation, l’indicateur se voit attribuer une appétence / 

tolérance / limite à l’aide de calculs statistiques 

 Approche quantitative à dire d’experts métier, l’indicateur se voit attribuer une 

appétence / tolérance / limite à l’aide d’une détermination par un opérationnel métier 

 Approche qualitative, la déclinaison mathématique de l’appétence / tolérance / limite 

n’est pas possible et le suivi de l’indicateur se fait par la mise en place de processus de 

suivi dédié 

 

  

Tolérance 

Limite 

105% 125% 120% 115% 

Appétence 

110% 
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g) Identification des indicateurs de suivi des risques 
 

Le choix des indicateurs de suivi des risques est toujours obtenu par combinaison des points 
de vue : 

 des opérationnels métiers ; 

 de leur manager, responsable de division métier ; 

 de la Direction Générale de la société. 

Les indicateurs de suivi ont ainsi le double but de maîtriser les risques mais également 
d’éclairer la démarche décisionnelle de la direction générale. 

 

Risque de souscription 

Les indicateurs de suivi du risque de souscription sont définis par : 

 les différents réseaux commerciaux ; 

 la division Etudes Techniques et Financières. 

Risque de provisionnement 

Les indicateurs de suivi du risque de provisionnement sont définis par : 

 la division Etudes Techniques et Financières ; 

 la division Actuariat. 

Risques financiers 

Les indicateurs de suivi des risques financiers sont définis par : 

 les équipes financières (front, middle et back office)  

 la division Actuariat 

 la division Comptable 

Risques opérationnels 

Le suivi des indicateurs liés aux risques opérationnels est confié à la division Contrôle 
Interne qui dispose d’un outil interne (E-front) permettant de centraliser l’ensemble des 
incidents survenus au sein de la société et de leur attribuer un plan d’action. 

Risques associés à la comptabilité 

La comptabilité est la première responsable de la qualité de sa production et met en place de 
nombreux indicateurs de suivi permettant de la maîtriser. 

Risques prospectifs 

La division Actuariat est en charge de la production annuelle du processus ORSA et définit 
notamment, conjointement avec la Direction Générale, les métriques de risques qui vont être 
mesurées sur l’horizon de projection de la société. 
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h) Mise en place d’un « reporting » partagé et adressé de manière efficiente  
 
Les responsables opérationnels informent régulièrement la Direction des Risques de 
l’évolution des risques majeurs et des indicateurs qui y sont liés. Celle-ci établit un 
« reporting » et le communique au Comité d’Audit et des Risques. Les explications 
indispensables à la compréhension des informations communiquées font partie intégrante de 
ce « reporting ». 

La périodicité des tableaux de bord, leurs destinataires (notamment fonctions clés) et leurs 
formats sont définis dans les politiques détaillées associées à chacun des risques majeurs. 

Les tableaux de bord de suivi des risques permettent d’avoir une vue synthétique actualisée 
du niveau des principaux risques, et de vérifier ainsi que les prises de risque de l'entreprise 
sont cohérentes avec le cadre d'appétit pour le risque (définition des appétences / tolérances 
/ limites). 

Le comité d’Audit et des Risques qui se réunit régulièrement (a minima 2 fois par an) analyse 
le « reporting » afin de déceler les déviations potentielles et prendre les décisions 
nécessaires au pilotage des activités dans le respect du plan stratégique et de l’appétence 
fixée.  

Le cas échéant, le comité constate la nécessité de réunir un Conseil d’Administration pour 
approuver les ajustements nécessaires. 

 

4. Processus ORSA 
 

a) L’exercice ORSA 
 

Le processus ORSA (Own Risk and Solvency Assessment ou Evaluation interne des risques 
et de la solvabilité) est une évaluation interne, spécifique, conçue et réalisée par et pour 
notre Mutuelle, qui a pour vocation de traiter tous les risques courus, et qui engage le 
Conseil d’Administration. 

Son horizon est égal ou supérieur à celui du plan stratégique et sa fréquence est au moins 
annuelle (un nouvel ORSA doit être réalisé en cas de changement notable du profil de 
risques). 

Ce processus donne lieu à un rapport destiné au Superviseur. Trois composantes sont à 
évaluer : 

 Le besoin global de solvabilité ; 

 Le respect permanent du SCR, du MCR et des provisions techniques ; 

 La mesure dans laquelle le profil de risques s’écarte des calculs de SCR et MCR. 

En tant qu’élément déterminant de la Politique Générale des Risques, l’ORSA dispose de sa 
politique propre. Les deux politiques ont des objectifs différents : 

 la Politique Générale des Risques donne une vision globale de l’ensemble du système de 

maîtrise des risques  

 la politique ORSA, prolongement de la Politique Générale des Risques, décrit le système 

de gestion des risques dans sa dimension prospective. 

Afin d’inscrire la Politique Générale des Risques dans un contexte global, les éléments 
présentés ci-après représentent des points clés de notre histoire et de notre organisation, 
permettant de mieux appréhender la description du système de maîtrise des risques 
présenté dans ce document.   
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b) Description du processus général 
 

Le processus ORSA est d’autant plus complexe qu’il concerne la société dans son 
ensemble, un nombre important de données d’origines diverses et a pour objectif 
d’envisager tous les risques auxquels la société est exposée. 

Afin de maîtriser au mieux la réalisation du processus ORSA annuel, de permettre un 
partage optimal de la démarche ORSA à tous les niveaux de la Mutuelle, et qu’elle soit 
également utilisée comme un outil de décision intégrateur à l’échelle de la société, le 
processus global a été décliné en plusieurs sous processus distincts, liés de manière 
implicite. 

 

Le schéma suivant fournit une vue synthétique du processus dans son ensemble : 
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c) Fréquence d’examen et de validation des calculs ORSA par l’AMSB 
 
L’exercice ORSA est un exercice annuel, cependant dans certaines conditions, un « rejeu » 
infra annuel peut s’avérer nécessaire. 

En effet, l’ORSA doit également être effectué lors de tout changement significatif :  

 du fait de l’entreprise, les risques sont alors choisis : création d’un nouveau produit, 

changement du programme de réassurance, transfert de portefeuille ou encore 

modification significative de l’allocation d’actifs… ; 

 du fait de paramètres extérieurs à l’entreprise, les risques sont alors subis : chocs 

financiers, macro-économiques, juridiques, fiscaux et autres chocs majeurs. 

 

De manière générale, tout événement impactant : 

 soit la pérennité même de la société ; 

 soit la solvabilité au regard des exigences réglementaires ; 

 soit la capacité de la société à atteindre ses objectifs ; 

peut nécessiter le « rejeu » infra annuel du processus ORSA. Tout acteur du processus peut 

demander un « rejeu » infra annuel en regard des éléments mentionnés ci-dessus, la 

décision finale de la réalisation d’un tel exercice relevant de la Direction Générale ainsi que 

de la Direction des Risques. 

Les principes de l’action proportionnée et du processus d’escalade doivent être respectés : 

 Action proportionnée : la réalisation d’un processus ORSA infra annuel dans sa 

globalité est un processus lourd et coûteux en temps, il convient donc que la raison d’un 

tel « rejeu » ait des conséquences d’une ampleur importante ; 
 

 Processus d’escalade : le « rejeu » du processus ORSA est à utiliser en dernière étape, 

soit parce que les mesures de maîtrise de risque ont échoué, soit parce que ces dernières 

ne permettent pas de mesurer correctement l’impact du risque réalisé sur l’avenir de la 

société. 

 

d) Besoin global de solvabilité 
 
Au sens de la directive Solvabilité 2, mais aussi selon la lecture des textes effectuée par 

l’Auxiliaire Vie, le Besoin Global de Solvabilité (Abrégé BGS dans la suite de ce document) 

représente l’ensemble des éléments nécessaires pour assurer la solvabilité de la société eu 

égard : 

 au profil de risque de la société – notamment par rapport à d’éventuels risques 

spécifiques ; 

 aux objectifs affichés par la société au sein de son plan stratégique – le BGS a donc une 

dimension temporelle ; 

 aux risques jugés significatifs pour notre mutuelle mais non nécessairement correctement 

captés par la formule standard. 

Les différents éléments constitutifs du BGS doivent être surveillés, maitrisés et contrôlés. 

Ainsi la réponse à apporter ne sera pas nécessairement de retenir un montant de fonds 

propres à mettre en face de chacun des risques, à l’instar du calcul de SCR, mais pourra 

également être la présentation d’un système de contrôle et de suivi, accompagné de 

mesures de maîtrise des risques.   
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Description de lôapproche retenue 

Le Besoin Global de Solvabilité, dans la lecture effectuée par L’Auxiliaire Vie, repose sur 

l’identification de l’ensemble des moyens (que ce soit fonds propres ou autre) nécessaires à 

la réalisation des objectifs fixés par la société tout en assurant le besoin de solvabilité global 

(c’est-à-dire au-delà du simple respect des exigences du SCR en terme d’horizon de gestion 

et même de valeur de capital requis). 

L’approche que nous avons retenue afin d’expliquer le plus clairement possible cette 

problématique est la suivante : 

 Etape 1 : Listage des principaux risques de dérives (sinistralité, financier, frais, autres…) 

 

 Etape 2 : Action de management et/ou ajustements techniques nécessaires pour faire 

face à ces risques de dérive 

 

 Etape 3 : Pour les risques non mesurés par ailleurs (i.e. dans la formule standard ou dans 

une approche par scénario), établissement d’un scénario BGS intégrant une évaluation à 

dire d’expert du ou des risques sous-jacents (exemple : risque réglementaire) afin de 

vérifier la capacité de la mutuelle à absorber ce type de choc 

 

5. Système de contrôle interne 
 

a) Système de contrôle interne 
 

a. Définition 
Le risque opérationnel est défini par la Directive Solvabilité II comme le risque de perte 
résultant de procédures internes, de membres du personnel, de systèmes inadéquats ou 
défaillants, ou d’évènements extérieurs. 

Sont identifiés comme facteurs de risque dans cette définition : 

 des évènements internes liés aux procédures (analyse ou contrôle absent ou incomplet 

procédure non sécurisée…), aux personnels (erreur humaine, malveillance), aux 

systèmes d’information 

 des événements extérieurs, dont l’organisme n’a pas la maîtrise, comme le contexte 

économique et financier, les évolutions règlementaires ou les évènements naturels. 

 
Le risque opérationnel peut avoir diverses origines : 

 Humaines : fraudes, défaut de conseil, manquement en matière d’emploi et de sécurité, 
inadéquation des compétences, etc 

 Processus : erreur de saisie, omission, non-conformité réglementaire, etc 

 Systèmes d’information : indisponibilité, détérioration des données, confidentialité, 
intrusion, etc 

 Evénements externes : évolutions réglementaires fortes, pandémie, incendies, etc. 
 
Le risque opérationnel comporte le risque de non-conformité, qui est défini comme étant le 
risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire, de perte financière significative 
ou d’atteinte à la réputation qui naîtrait du non-respect des dispositions règlementaires 
propres aux activités d’assureur. 
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Sont écartés du périmètre des risques opérationnels les risques stratégiques ainsi que les 
risques de réputation. Pour autant, la maîtrise du risque opérationnel contribue à celle du 
risque de réputation. 
 

b. Identification 

Préalablement à l’identification des risques opérationnels, chaque division a procédé à une 
analyse détaillée de ses activités afin de construire une cartographie de ses processus.  

Cette cartographie détaille pour chaque processus, le ou les objectifs, les éléments 
nécessaires à son bon déroulement, les données nécessaires en entrée, les principales 
étapes, ainsi que les éléments produits par le processus. 

Sur cette base, les divisions ont ensuite déterminé les situations pouvant menacer l’un des 
objectifs identifiés, c’est-à-dire le risque opérationnel pouvant survenir. Chaque risque d’un 
processus est ainsi rattaché à une division et à un propriétaire. L’ensemble de ces 
informations constitue la cartographie des risques opérationnels de la société. 

Enfin, les divisions ont listé, pour chaque risque, les actions de maîtrise, autrement dit les 
contrôles, qu’elles ont mis en place pour prévenir ces situations. 
 

Pour chaque risque opérationnel identifié, il convient de renseigner dans l’outil les éléments 
suivants : 

 Processus impacté 

 Impact principal 

 Autres impacts éventuels 

 Qualification complémentaire (conformité,…) 

 Evaluation du risque inhérent résultant de l’évaluation de l’impact potentiel et de la 

probabilité de survenance 

 Evaluation de la qualité des actions de maîtrise des risques opérationnels 

 Évaluation du risque résiduel résultant de l’évaluation du risque inhérent et de l’efficacité 

de l’ensemble des actions de maîtrise associées 

 Définition du niveau cible du risque résiduel. 

 

Sur la base de la cartographie des risques déterminés ci-avant, et des actions de maîtrise 
identifiées, chaque propriétaire de risque va :  

 Évaluer le niveau d’efficience de chaque action de maîtrise et la caractériser (périodicité, 

nature, supervision, formalisation, etc…)  

Les actions de maîtrise sont évaluées sur deux aspects : 

o La réalisation : évaluation de la qualité et de la régularité de l’application de l’action de 

maîtrise 

o La pertinence : évaluation de la capacité de l’action de maîtrise à couvrir les risques  
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 Évaluer le niveau de risque opérationnel selon une échelle de cotation « fréquence x 

impact » de l’évènement : 

o avant prise en compte des actions de maîtrise 

o après prise en compte des actions de maîtrise 

 
Le diagramme suivant permet de donner le niveau de risque en fonction de l’échelle de 
fréquence et d’impact : 

 

 

 

4 niveaux de risques sont ainsi calculés, correspondant chacun à une zone de couleur 
spécifique : 

 Les risques situés dans la zone en vert foncé ont un score de 1, ce sont des risques 

«faible» 

 Les risques situés dans la zone vert clair ont un score de 2, ce sont des risques 

«modéré» 

 Les risques situés dans la zone orange ont un score de 3, ce sont des risques «élevé» 

 Les risques situés dans la zone rouge ont un score de 4, ce sont des risques «très 

élevé». 

c. Les acteurs 

La division contrôle interne 

Les activités de contrôle interne sont pilotées au niveau de la société par la division contrôle 
interne de l’Auxiliaire. 

La division contrôle interne de l’Auxiliaire intervient par délégation pour le compte de 
l’Auxiliaire Vie sous l’autorité du directeur général adjoint en charge des risques qui dispose 
de la qualité de dirigeant effectif. 

En ce qui concerne les activités commerciales du réseau de l’Auxiliaire Vie, la souscription, 
la gestion et l’indemnisation des produits de l’Auxiliaire Vie, les activités de contrôle interne 
sont réalisées par la SMA vie BTP sur son propre dispositif pour le compte de l’Auxiliaire Vie. 
 
Responsabilités de la division contrôle interne : 

 Suivre la constitution et l’évolution de la cartographie des processus, risques et contrôles 

 Assurer la cohérence du contrôle interne permanent au niveau de la société 

 Suivre le maintien et l’amélioration du dispositif de contrôle interne  

 Clôturer les incidents 

 Piloter la revue périodique de la cartographie des risques avec les divisions  

 Consolider les résultats et réaliser le reporting à destination de la Direction Générale 

 Organiser les réunions périodiques de suivi  

1 - Très faible 2 - Modéré 3 - Elevé 4 - Très élevé

 4.Impact très élevé 3 3 4 4

 3.Impact élevé 2 3 3 4

 2.Impact modéré 2 2 3 3

 1.Impact faible 1 1 2 2

Impact

Probabilité
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Les divisions 

Chaque division assume la responsabilité du contrôle interne en son sein, et notamment que 
les incidents de son domaine soient déclarés de façon satisfaisante.  

Afin d’assurer le suivi et le contrôle en continu des opérations, chaque division est chargée 
de : 

 Constituer et mettre à jour la cartographie des processus, risques et contrôles pour son 

domaine  

 Formaliser, diffuser et mettre à jour ses procédures 

 Mettre en œuvre et formaliser les contrôles de 1er niveau qui ont été définis au titre du 

contrôle opérationnel permanent 

 Déterminer les plans d’actions à mettre en place 

 Déclarer les incidents au correspondant contrôle interne ou à la division contrôle interne 

 Maintenir et améliorer le dispositif de contrôle interne (revue annuelle des processus, 

réévaluation périodique des risques …) 

 S’assurer de la conformité des activités de la division avec la réglementation en vigueur 

 Mettre en œuvre les recommandations du contrôle interne périodique (3ème niveau de 

contrôle) 

 Déterminer le plan de contrôle annuel 

 Valider le bilan de contrôle annuel 

 

Les modalités de fonctionnement du contrôle interne au sein des divisions sont les  
suivantes : il existe un ou plusieurs correspondant(s) contrôle interne dans chaque division, 
le nombre de correspondants par division peut varier en fonction de l’importance de ses 
activités et de son effectif. L’objectif est de disposer d’un contrôle interne adapté à chaque 
division. 
 
Les correspondants de contrôle interne 

Le champ d’intervention des correspondants couvre essentiellement les 4 aspects suivants :  

 Le recensement et la remontée des incidents survenus dans leur division 

 La mise en œuvre et le suivi des plans d’actions d’amélioration, en liaison avec les 

propriétaires de processus 

 La mise en œuvre du plan de contrôle annuel, qui porte sur l’évaluation de la réalisation et 

de la pertinence des actions de maîtrise rattachées aux risques à suivre sélectionnés pour 

l’année (2ème niveau de contrôle). 

 Le suivi des recommandations des audits internes 

Les correspondants du contrôle interne ont en charge de :  

 tester le dispositif de contrôle interne de leur division 
 

 rendre compte à leur responsable des résultats des tests 
 

 déterminer et suivre les plans d’action à mettre en œuvre 
 

 collecter, enregistrer et suivre les incidents survenus dans leur division 
 

 assurer en liaison avec la division contrôle interne permanent, les propriétaires des 

processus et le responsable de division, la mise à jour périodique de la cartographie des 

risques  

  



38 / 84 

 suivre la mise en œuvre des recommandations du contrôle interne périodique (3ème 

niveau de contrôle) 
 

 rédiger en concertation avec le responsable de division le bilan de contrôle interne de 

l’exercice écoulé.  

 
Pour chaque incident concerné, les informations suivantes sont précisées dans l’outil de 
contrôle interne : 

 la cause de l'événement 
 

 les conséquences de l'événement 
 

 les mesures prises ou non en compte consécutivement à l'événement. 

 

d. Le suivi du dispositif de contrôle interne 

Le reporting  

La division contrôle interne réalise périodiquement un reporting à partir du logiciel dédié au 
contrôle interne Efront GRC. Ce reporting présente différentes informations (liste des 
incidents, rappel de l’évaluation des risques, etc…) ainsi que des indicateurs (état 
d’avancement des campagnes d’évaluation, état d’avancement des plans d’actions). 

Il est notamment commenté en comité de suivi du contrôle interne. 

 

Le comité de suivi du contrôle interne 

Ce comité réunit la division contrôle interne et les correspondants pour faire le point sur les 
activités de contrôle interne. 

 

Le comité d’audit et des risques 

Ce comité assure le suivi des questions relatives à l’élaboration et au contrôle des 
informations comptables et financières, ainsi que le suivi de la gestion des risques. 

 

b) Mise en œuvre de la fonction conformité 
 

a. Définition 
Les méthodes et procédures mises en place au titre du contrôle interne doivent permettre à 

la société de s’assurer de la bonne conduite de ses opérations, et en particulier de la 

conformité aux :  

 dispositions législatives et réglementaires (code des assurances, code de commerce, 

code civil, code du travail …) 
 

 dispositions normatives (instructions de l’ACPR, FFSA …) 
 

 dispositions quasi-normatives (recommandations des autorités de tutelle, ou 

engagements contractuels) spécifiques aux activités d’assurance. 
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b. Organisation de la conformité 
La conformité est un sous-ensemble du dispositif de contrôle dont elle emprunte pour partie 
les ressources, moyens (cartographie des processus, des risques et des contrôles), outils 
(efront GRC), méthodes (d’évaluations). Pour autant, la conformité nécessite de mettre en 
place une organisation spécifique avec les éléments complémentaires suivants : 

 

La veille et l’analyse juridique 

Pour les Divisions présentes au siège de l’Auxiliaire et agissant également pour le compte de 

l’Auxiliaire Vie, la veille et l’analyse juridique sont assurées par le service étude technique et 

juridique et notamment leurs chargés de missions et chargés d’études juridiques.  

Pour le réseau commercial de l’Auxiliaire Vie, la veille et l’analyse juridique sont assurées 

par la SMA vie BTP. Ainsi, toute l’actualité juridique est notamment intégrée aux réunions 

commerciales de l’Auxiliaire Vie auxquelles participent les conseillers commerciaux. Par 

ailleurs, ils utilisent également dans le cadre d’une délégation de gestion tous les outils mis à 

leur disposition par la SMA Vie BTP pour réaliser la veille juridique et pour bénéficier des 

prestations juridiques nécessaires à leur activité.  

 

La mise en conformité 

Pour les Divisions présentes au siège de l’Auxiliaire et agissant également pour le compte de 

l’Auxiliaire Vie, la mise en conformité est de leur ressort. Les Divisions sont assistées par 

des référents conformité. 

Pour le réseau commercial, la mise en conformité est assurée par la SMA vie BTP pour le 

compte de l’Auxiliaire Vie. Il en est de même pour les activités de souscription, gestion et 

indemnisation des produits de l’Auxiliaire Vie. 

 

La vérification de la conformité 

La fonction de vérification de la conformité dispose d’une vision d’ensemble des activités 

concernant la conformité.  

 

Elle n’est pas en charge de la mise en œuvre opérationnelle des actions de mise en 

conformité, mais de la vérification de la conformité, sur le périmètre défini. Pour exercer 

efficacement sa mission de vérification, elle s’appuie sur l’information relayée par les 

responsables de division, les référents conformité, le service étude technique et juridique et 

la SMA Vie BTP pour toutes les actions qu’elle réalise dans ce domaine pour le compte de 

l’Auxiliaire Vie.  

La fonction de vérification de la conformité est exercée par le responsable de la division 

contrôle interne de l’Auxiliaire. 
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6. Fonction audit interne 
 

a) Mise en œuvre de la fonction audit interne 
 

La mission de l’Audit Interne est d’apporter une assurance indépendante et objective, et des 
services de conseils destinés à apporter de la valeur ajoutée et améliorer les opérations de 
l’Auxiliaire Vie. Elle aide l’organisation à atteindre ses objectifs en apportant une approche 
systématique et rigoureuse pour évaluer et améliorer l’efficacité des processus de gestion 
des risques, contrôle et gouvernance. 

L’Audit Interne assiste le management et l’aide à exercer efficacement ses missions en lui 
apportant des analyses, des appréciations, des recommandations de nature à améliorer sa 
maîtrise des activités examinées. Il constitue ainsi une évaluation du niveau de contrôle 
interne. 

La politique d’Audit Interne définit les objectifs principaux de l’Audit Interne : 

 Assurer un niveau satisfaisant de couverture d’audit des activités, ainsi que des risques 

associés ; 

 Respecter le programme d’audit approuvé et en justifier les écarts ; 

 Optimiser les ressources humaines et financières allouées ; 

 Coordonner l’activité d’audit avec d’autres fonctions (fonction clé gestion des risques, 

fonction clé actuariat, contrôle interne et de la conformité, …) afin de garantir des 

dispositifs de contrôle cohérents et efficients ; 

 Garantir la pertinence des conclusions et recommandations d’audit, et apporter de la 

valeur ajoutée ; 

 S’assurer de la mise en œuvre par les directions/entités auditées des recommandations ; 

 Communiquer de façon pertinente et diligente les résultats des travaux réalisés. 

Mme Blandine PEILLON a été nommée fonction clé Audit Interne de l’Auxiliaire Vie et 
délègue la fonction opérationnelle d’audit interne à la Direction de l’Audit Interne du groupe 
SMA composée de 10 personnes. 

Les auditeurs ont des profils, expériences et compétences métiers différents et 
complémentaires. 

Ils sont formés à la méthodologie d'audit répondant aux exigences du cadre de référence 
international d'audit interne par l'IFACI (Institut Français de l'Audit et du Contrôle Interne). Un 
plan de formation annuel permet à chaque auditeur d'acquérir les connaissances et 
compétences nécessaires à la bonne réalisation des missions. En cas de nécessité, la DAI 
peut missionner des experts externes. 

L’Audit Interne émet des recommandations fondées sur une approche par les risques qui 
permet d’exposer les résultats démontrés, les solutions préconisées et les niveaux estimés 
de risque résiduel. La DAI émet également de fiches de liaison qui sont déclinées par 
recommandation et par destinataire pour obtenir en retour des plans d’actions. 

La mise en œuvre des recommandations relève de la responsabilité des divisions 
concernées, sous réserve de validation par la DAI des plans d’actions proposés.  

Le suivi des plans d’actions relève de chaque division et son responsable doit s’assurer que 
les plans d’actions sont mis en œuvre et doit en rendre compte au moins trimestriellement à 
la DAI. 

La directrice de l’Audit Interne communique à la fonction clé audit interne les indicateurs de 
suivi de recommandations pour communication à son comité d’audit.   
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L’enjeu du processus de suivi des recommandations, et notamment le suivi de l’état 
d’avancement, est de s’assurer que les risques identifiés dans le cadre des missions d’audit 
atteignent un niveau acceptable au regard du niveau cible préalablement fixé. Ainsi, ce 
dispositif permet de contribuer à l’amélioration du processus de gestion des risques.  

 

b) Indépendance et objectivité de la fonction audit interne 
 

L’indépendance est la capacité de l’audit interne à assumer de manière impartiale ses 
responsabilités. 

L’objectivité est l’attitude qui permet aux auditeurs internes d’accomplir leurs missions sans 
compromis et sans subordonner leur propre jugement à celui d’autres personnes.  

Ces deux attendus, objectivité et indépendance, essentiels pour mener les missions d’audit, 
s’appréhendent à 3 niveaux, pour lesquels les principes retenus sont les suivants : 

 Au niveau de la DAI, qui assure l’audit opérationnel :  

o L’indépendance vis-à-vis de la fonction clé audit interne  

o L’équipe d’Audit est affectée exclusivement à la fonction d’audit, toute autre 

mission confiée fera l’objet d’un examen de compatibilité 

o La garantie d’un environnement qui encourage les auditeurs à rendre compte 

sans restriction en cas d’opinions négatives ou de constats critiques 

o L’application des mêmes principes d’indépendance et d’objectivité y compris 

pour les audits confiés à des tiers experts 

o Les formations visant à renforcer cette capacité et cette attitude sont 

intégrées dans le programme de compétences des auditeurs 

 Au niveau de la mission d’audit :  

o Le libre accès aux informations nécessaires 

o La pleine coopération des entités auditées 

o La non-interférence de la part des managers 

 Au niveau de l’auditeur :  

o l’auditeur doit se conformer au code de déontologie de la profession 

d’auditeur et signaler, pour étude, toute situation qui pourrait constituer une 

menace à son indépendance ou à son objectivité ou être porteuse de conflit 

d’intérêt (pression sociale, liens familiaux, financiers ou amicaux, …) 

o il ne peut participer à une mission sur le périmètre de l’entité opérationnelle ou 

fonctionnelle dont il est issu depuis moins de deux ans 

o un principe de rotation à 3 ans des missions est retenu pour les missions 

pouvant avec le temps amener à créer des liens ou des habitudes qui 

pourraient nuire à l’indépendance et à l’objectivité. [exemple : suivi des 

recommandations…] 
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7. Fonction actuarielle 
 

La mise en œuvre de la fonction actuarielle s’articule autour de quatre axes principaux : 

 Evaluation de la suffisance des provisions techniques 

 Evaluation de la qualité de la souscription 

 Evaluation de l’adéquation du programme de réassurance 

 Intégration de la fonction actuarielle au sein du système de gestion des risques de la 

société 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet d’un rapport annuellement remis au Conseil 
d’Administration. 

Les paragraphes suivants décrivent plus précisément le périmètre d’action effectif de la 
fonction actuarielle. 

 

a) Provisions techniques 
 
Sur le sujet des provisions techniques, la fonction actuarielle doit : 

 Analyser les procédures et modes opératoires mis en place pour l’évaluation des 

provisions techniques ; 

 Evaluer la suffisance et la qualité des données utilisées pour le calcul des provisions 

techniques ; 

 Evaluer la pertinence de la segmentation en groupe de risques homogènes retenue 

par la société ; 

 Evaluer la pertinence des méthodologies de calculs de meilleures estimations de 

provisions   utilisées ; 

 Analyser la volatilité inter annuelle des évaluations de meilleures estimations de 

provisions ; 

 Analyser la sensibilité de l’évaluation des provisions techniques à différents facteurs 

de risques (environnement de taux par exemple). 

Si les évaluations et les analyses effectuées par la fonction actuarielle aboutissent à des 
manquements ou des éléments à perfectionner, ces derniers doivent être clairement 
mentionnés dans le rapport de la fonction actuarielle et faire l’objet d’un suivi. 

 

b) Politique de Souscription 
 
La fonction actuarielle doit émettre une opinion générale sur la politique de souscription en 
place au sein de la société, cela passe par le traitement des sujets suivants : 

 Procédures encadrant la souscription des contrats ; 

 Evaluation de la suffisance des primes pour couvrir les frais et les sinistres futurs ; 

 Evaluation des facteurs environnementaux externes (économiques et réglementaires 

par exemple) pouvant avoir un impact sur la rentabilité de la société ; 

 Evaluer les mesures tarifaires passées et leur impact réel ; 

 Evaluer la capacité du « processus de souscription et de surveillance du 

portefeuille » à maîtriser les phénomènes d’anti sélection ; 
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 Evaluer la cohérence de la politique de souscription avec le niveau d’appétence pour 

les risques définis dans l’ensemble des autres politiques écrites, notamment la 

Politique Générale de Gestion des Risques. 

Si les évaluations et les analyses effectuées par la fonction actuarielle aboutissent à des 
manquements ou des éléments à perfectionner, ces derniers doivent être clairement 
mentionnés dans le rapport de la fonction actuarielle et faire l’objet d’un suivi. 

c) Politique de Réassurance 
 

La fonction actuarielle doit émettre un avis sur l’adéquation de la structure de réassurance 
de la société avec son appétence pour les risques, cela inclut notamment : 

 L’analyse de la procédure encadrant le choix du programme de réassurance ;  

 Une description commentée du programme de réassurance ; 

 L’analyse de la procédure permettant la gestion courante des traités de réassurance 

(écriture comptable notamment) ; 

 Analyse de l’impact sur le bilan Solvabilité 2 et surtout sur la solvabilité du 

programme de réassurance ; 

 Impact du programme de réassurance sur la rentabilité de la société eu égard à son 

appétence pour le risque ; 

 Efficacité de la réassurance dans des scénarios de stress à définir par la fonction 

actuarielle eu égard au profil de risque de la société. 

Si les évaluations et les analyses effectuées par la fonction actuarielle aboutissent à des 
manquements ou des éléments à perfectionner, ces derniers doivent être clairement 
mentionnés dans le rapport de la fonction actuarielle et faire l’objet d’un suivi. 

 

d) Implication au système de gestion des risques 
 

La fonction actuarielle doit contribuer de manière active au système de gestion des risques 
en place au sein de la société, reflétant la collaboration étroite nécessaire entre la fonction 
clé Gestion des Risques et la fonction clé Actuariat dans la maîtrise des risques auxquels la 
société est exposée. 

 

 

Bien qu’un avis sur ce sujet n’est pas expressément requis par les textes réglementaires, la 
fonction Actuarielle peut notamment intervenir sur : 

 Le calcul du besoin en capital et autres mesures de risques (quantitatives ou 

qualitatives) ; 

 Le processus ORSA en général et participer à ce dernier ; 

 L’analyse et la mise à jour annuelle du profil de risque de la société ; 

 L’analyse des sources de pertes et profits de la société ; 

 La politique d’investissement et la gestion actif-passif de la société ; 

 Et l’ensemble des autres politiques de la société ainsi que l’ensemble de la 

documentation ; requises par la réglementation Solvabilité 2. 
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8. Sous-traitance 
 

a) Politique de sous-traitance 
 

L’Auxiliaire Vie entend se mettre en conformité avec la nouvelle réglementation et dans ce 

cadre, formalise son système de sous-traitance, qui répond aux critères de la directive 

Solvabilité 2 notamment sur les points suivants :  

 L’identification et la formalisation des opérations de sous-traitance réalisées ; 

 L’identification des risques liés à ces opérations ; 

 Le contrôle de l’exécution des activités et fonctions sous-traitées. 

A cet effet, le Conseil d’Administration examine et valide la Politique de Sous-Traitance qui 

lui est proposée par le Secrétariat Général de l’Auxiliaire, qui s’est vu déléguer la tâche de 

rédiger cette politique et de la mettre à jour, en collaboration avec la Direction des Risques, 

ceci dans le cadre d’un GIE de moyens constitué entre l’Auxiliaire Vie et l’Auxiliaire. 

La mise en œuvre de la Politique de Sous-Traitance relève, pour toutes les prestations qui 

entrent dans son champ d’application, de toutes les directions de l’Auxiliaire qui 

contractualisent à cet effet avec des prestataires de services, pour le compte de l’Auxiliaire 

Vie. 

La politique de sous-traitance est revue au moins annuellement et chaque changement fait 

l’objet d’une nouvelle version approuvée par le Conseil d’Administration. 

 

b) Contrôle de l’application de la politique de sous-traitance 
 

Une évaluation de la bonne application de cette politique est réalisée chaque année par le 

Conseil d’Administration.  

Toujours dans le cadre du GIE de moyens, il appartient à chaque direction de l’Auxiliaire Vie 

désireuse de sous-traiter une fonction ou une activité, de solliciter l’appui du Secrétariat 

Général de l’Auxiliaire pour l’analyse, la rédaction et la négociation des contrats de 

prestations de services relevant du périmètre d’application de la présente Politique de Sous-

Traitance. La Direction des Risques de l’Auxiliaire est associée à cette analyse pour 

l’évaluation des risques encourus par la mise en place de la prestation envisagée. 

L’évaluation ainsi réalisée est communiquée à l’organe décisionnaire pour support à la 

validation de la convention. 

Chaque contrat de prestations dispose de son propre dispositif de contrôle au travers des 

stipulations relatives au suivi de la prestation et à l’audit du prestataire. 
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c) Activités importantes sous-traitées 
 
L’Auxiliaire Vie n’a pas entendu conserver en interne l’exécution de l’ensemble des fonctions 
clés, dont elle en a également délégué la responsabilité (hormis pour l’Audit Interne) aux 
titulaires des fonctions clés de l’Auxiliaire.  

S’agissant de la fonction « Audit Interne », son exécution opérationnelle a été externalisée, 

dans le cadre du groupe SGAM Btp, auprès de la direction de l’Audit Interne de la SMA Btp.  

S’agissant tant des activités incluses dans le champ de l’assurance que des autres activités, 

l’Auxiliaire Vie a pour principe de toutes les externaliser, car elle ne dispose pas du 

personnel requis. Pour l’ensemble de ces activités, l’Auxiliaire Vie mandate l’Auxiliaire dans 

le cadre d’un GIE de moyens pour assurer un suivi spécifique de chaque sous-traitant et 

évaluer régulièrement les risques induits par les situations de dépendance créés. 

 

d) Prestataires des activités importantes sous-traitées 
 

La liste des activités sous traitées et des partenaires de L’Auxiliaire Vie est disponible en 
annexe. 

 

9. Autres informations 
 

L’Auxiliaire Vie n’a pas d’autres informations importantes à communiquer concernant son 
système de gestion des risques et sa gouvernance. 
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III. Profil de risque  

1. Risques de souscription 
 

a) Principes généraux 
 

a. Risques couverts 
Les risques de souscription et de provisionnement sont la résultante de différents processus 
relatifs : 

 A la conception et la création de nouveaux produits 

 A la souscription 

 A la revue annuelle des tarifs 

 A la gestion des sinistres 

 Au calcul des provisions techniques. 

Les principaux risques auxquels l’Auxiliaire Vie est exposée en terme de souscription et de 
provisionnement seraient potentiellement dus à : 

 Une mauvaise sélection des risques 

 Un niveau de provision inadapté 

 Une mauvaise surveillance des risques. 

 

b. Territorialité et activités d’assurance exercées 
L’Auxiliaire Vie est implantée dans le sud-est de la France avec 2 agences commerciales : 

 Grenoble (38)  Villeurbanne (69) 

  

L’Auxiliaire Vie dispose d’un agrément pour la branche 20 vie-décès reçu le 30 mars 1982. 

 

c. Entreprises assurées, mode de distribution et guide de 
souscription 

Entreprises assurées 

Les entreprises assurées par l’Auxiliaire Vie sont toutes issues du bâtiment et des travaux 
publics.  

Ces entreprises participent toutes par leur activité à l’acte de construire. Il s’agit : 

 des entrepreneurs et des artisans (maçons, couvreurs, électriciens, charpentiers …) 

 des fabricants, négociants et distributeurs de matériaux de construction (plâtre, verre, 

béton, carrelage, fenêtre) dont la majeure partie des produits fabriqués, vendus ou 

incorporés sont destinés au BTP 

 les maîtres d’œuvre, architectes, ingénieurs-conseils, bureaux d’études techniques (BET), 

concepteurs, coordonnateurs, diagnostiqueurs … 

 les constructeurs de maisons individuelles 

 les maîtres d’ouvrages publics ou privés  

 les organismes du BTP telles que les fédérations du bâtiment et des travaux publics ou 

les centres de formation et les écoles professionnelles.   
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L’Auxiliaire Vie propose donc, pour ces professionnels, toute la gamme de produits 
d’assurance de personnes dont ils ont besoin soit grâce à notre activité de souscription 
directe soit à travers nos partenariats. 

 

b) Suivi du risque 
 

a. Les acteurs de la gestion des risques de souscription 
Les principaux acteurs de la gestion des risques de souscription sont les suivants : 

 

 

 

  

Direction Division

Gestion externalisée

Service de 

gestion des 

contrats

L'Auxiliaire Vie externalise l'intégralité de la gestion de ses contrats réassurés 

et la délègue à la SMAVie.

Rôle

Direction générale & 

AMSB

La direction générale et l'AMSB fixent les objectifs stratégiques de la société 

et notamment sa stratégie de développement.

La politique tarifaire, la création d'un nouveau produit, la mise en place de 

nouvelles méthodes de provisionnement sont également décidées à ce niveau 

sur proposition des autres services impliqués.

Direction du 

developpement

Réseau 

conseillers

Le réseau des conseillers représente les forces de contractualisation en lien 

direct avec notre mutuelle. Ce sont des salariés de la mutuelle exerçant leur 

activité de souscription sur le bassin régional natif de la société.
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Cependant, dans le cadre d’un groupement de moyen signé avec l’Auxiliaire, l’Auxiliaire Vie 
mandate cette dernière pour la gestion de ses contrats et de ses comptes. Les acteurs de 
l’Auxiliaire aidant au fonctionnement de l’Auxiliaire Vie sont décrits ci-dessous.  

 

 

b. Description des risques majeurs 
Le tableau suivant reprend et décrit les risques majeurs identifiés par la mutuelle et associés 
au risque de souscription : 
 

 

Direction Division

Direction du 

developpement
Production

La production est la division de l'Auxiliaire en charge de la contractualisation 

effective avec nos sociétaires et du suivi des dossiers.

Rôle

Gestion des contrats

Service de 

gestion des 

contrats

Les contrats non réassurés sont gérés par les service Production 

(recouvrement des primes) et Actuariat (provisionnement) de l'Auxiliaire.

Direction financière Comptabilité

En tant que responsable de l'établissement des comptes annuels, la 

comptabilité occupe une position privilégiée permettant la réalisation de 

contrôles et de suivis permanents autour de la souscription et du 

provisionnement.

Direction des risques

Etudes 

techniques et 

financières

Les études techniques et financières exercent notamment la fonction de 

contrôle de gestion.

Ce service produit de nombreux reportages permanents de suivi des risques 

sur, entre autre, le risque de souscription et de provisionnement.

Actuariat

L'actuariat étudie l'évolution de la souscription en l'incluant dans le processus 

ORSA.

L'actuariat est également en charge du calcul des provisions valorisées en 

Best Estimate dans le cadre de Solvabilité 2.

Fontions clés 

Actuariat et 

Risques

Le responsable de l'actuariat est détenteur des fonctions clés gestion des 

risques et actuariat et exerce toutes prérogatives associées à ces dernières 

en lien avec la politique de souscription et de provisionnement.

Contrôle 

interne

Le contrôle interne veille à la cohérence globale des procédures établies par 

les services susmentionnés et exerce également une fonction de contrôle  et 

de reporting permanent.

Risques de tarification 

(assurance ou 

réassurance acceptée)

Risques issus de tarifs soit insuffisants par rapport au coût réel des 

garanties et frais de gestion, soit trop élevés et générateurs d'anti-

sélection ou de non-rentabilié à moyen ou long terme

Risques de non-respect 

des normes de 

souscription

Risques provenant du non-respect des règles et guides de 

souscription

Risques de cumul de 

souscription

Dépassement des engagements acceptables sur un même site, un 

même client, ou un même risque d'assurance

Risques de réserve

Evolution défavorable de la charge sinistre dans une ou plusieurs 

catégories d'assurance, d'une façon plus ou moins rapide 

(augmentation de fréquence ou d'intensité) + Risques résultant de 

provisions techniques insuffisantes devant la charge en sinistres 

survenus

Risques réassureurs Risque d'assèchement du marché de la réassurance

Risques d'inadéquation 

des couvertures de 

réassurance 

Programme de réassurance insuffisant pour protéger correctement 

un portefeuille, compte tenu de la rétention supportable par 

l'entreprise

Risques crédit 

réassureurs

Risque de défaillance d'un réassureur réduisant ses capacités à 

remplir ses engagements

Thème Risque Définition du risque

Assurance
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c. Outils et indicateurs de suivi du risque de souscription 
Outils de suivi opérationnel 

L’ensemble des divisions opérationnelles et techniques, impliquées dans le processus de 
souscription, dispose d’indicateurs de suivi du risque dédié. 

 

Division production : 

Pour les portefeuilles épargne/retraite gérés par l’Auxiliaire Vie, le service production 
contrôle la capitalisation effective de chaque contrat et évalue les besoins réels de ceux-ci. 
Le cas échéant, le service production demande une augmentation de l’épargne si celle-ci 
n’est pas suffisante pour couvrir les besoins liés au contrat. 

 

Division actuariat : 

 Indicateurs généraux, sur la souscription, remontés à la Direction Générale sur base 

régulière (évolution du chiffre d’affaire, de la charge et de la fréquence de la sinistralité …) 

 Suivi trimestriel du chiffre d’affaires de L’Auxiliaire Vie. Ce suivi est effectué au niveau 

produit et comparé à celui de l’année précédente. 

 

Toute anomalie ou déviation inhabituelle est systématiquement remontée à la direction à fin 
de décisions. 

 

Indicateurs de mesure du risque retenu 

La norme solvabilité 2 prévoit une mesure dédiée pour le risque de souscription (et de 
provisionnement) : les SCR de souscription. Les sous-modules de risques du SCR 
Souscription permettent d’identifier les risques, relevant des exigences réglementaires, 
inhérents aux évaluations des provisions techniques et aux engagements souscrits. 

Ces différents risques sont représentés par les différents modules de la formule standard sur 
le risque de souscription vie, à savoir : 

 risque de mortalité ou de longévité : correspond à une variation des hypothèses retenue 

pour la mortalité ; 

 risque de morbidité : correspond à une hausse des taux d’invalidité ; 

 risque de dépenses en vie (ou risque de frais) : correspond au risque d’inflation des frais 

inhérents à la gestion des sinistres ; 

 risque de révision : traduit une revalorisation soudaine du montant des prestations de 

rente ; 

 risque de cessation : risque lié à une modification des taux de rachat des contrats ; 

 risque catastrophe résultant d’évènements extrêmes ou irréguliers qui pèsent sur les 

hypothèses retenues en matière de mortalité. 

L’Auxiliaire Vie n’est cependant pas concernée par l’ensemble de ces risques du fait de la 
nature de ses produits. Ainsi l’Auxiliaire Vie n’est pas exposée aux risques de morbidité, de 
cessation ou encore de révision. 

La mesure du risque de souscription retenue par l’Auxiliaire Vie est égale à l’agrégation de 
ces différents SCR de souscription, modulo une matrice de corrélation imposée par la 
norme. 
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2. Risques de marché 
 

a) Identification des risques majeurs 
 

Sur les risques de marché, l’Auxiliaire Vie a identifié les risques majeurs suivants : 

 

 
Les risques émetteurs / défaut et concentration sont abordés plus en détail au sein du 
paragraphe III.3. 

Le risque de liquidité est abordé plus en détail au sein du paragraphe III.4. 

L’utilisation d’actifs dits dérivés est autorisée dans le cadre de Solvabilité afin de couvrir 
d’autres risques (risques de taux, risque de change, risque action, …). L’Auxiliaire Vie a fait 
le choix de ne pas détenir en direct ce type d’actif.  

 

b) Principes de la « personne prudente » dans les investissements 
 

L’Auxiliaire Vie investit dans l’ensemble de ses actifs conformément au principe de la 
« personne prudente » énoncé à l’article 132 de la directive 2009/138/CE : 

 Les entreprises d'assurance n'investissent que dans des actifs et instruments présentant 

des risques qu'elles peuvent identifier, mesurer, suivre, gérer, contrôler et déclarer de 

manière adéquate ainsi que prendre en compte de manière appropriée dans l'évaluation 

de leur besoin global de solvabilité  

 Tous les actifs, et en particulier les actifs couvrant le MCR et le SCR, sont investis de 

manière à garantir la sécurité, la qualité, la liquidité et la rentabilité de l'ensemble du 

portefeuille. La localisation de ces actifs est telle qu'elle garantit leur disponibilité 

 Les actifs détenus aux fins de la couverture des provisions techniques sont investis d'une 

manière adaptée à la nature et à la durée des engagements d'assurance et sont investis 

dans le meilleur intérêt de tous les preneurs et de tous les bénéficiaires, compte tenu de 

tout objectif publié. En cas de conflit d'intérêts, les entreprises d'assurance, ou les entités 

qui gèrent leur portefeuille d'actifs, veillent à ce que l'investissement soit réalisé au mieux 

des intérêts des preneurs et des bénéficiaires 

 Pour les actifs détenus en représentation des contrats d'assurance vie dans le cadre 

desquels le risque d'investissement est supporté par le preneur (UC), les provisions 

techniques doivent être représentées le plus étroitement possible par les parts réputées 

représenter la valeur de référence 

Risques actions
Le risque actions mesure l’impact sur nos actifs financiers d’une évolution des marchés actions, ou 

d’une trop forte dépendance vis-à-vis de ce type d’actifs.

Risques 

émetteur / defaut

Lié au défaut de l'émetteur préalablement à la réalisation de ses obligations (remboursement d'un 

emprunt à l'échéance, …)

Risque 

concentration
Risque lié à une surexposition de lignes d'actifs appartenant toutes à un même groupe financier.

Risques de taux

Le risque de taux mesure l’impact sur nos actifs financiers et sur notre passif d’une variation des 

taux d’intérêt sur les marchés financiers. Le risque de taux mesure l’adéquation de l’actif et du 

passif face à une variation des taux d’intérêts.

Risque de liquidité
Risque que la société se trouve exposée à des flux sortants supérieurs à des flux entrants et n'ait 

donc pas les liquidités nécessaires pour faire face à ses engagements à une date donnée.

Thème Risque Définition du risque

Actifs financiers

Actif / Passif
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 L'utilisation d'instruments dérivés est possible dans la mesure où ils contribuent à réduire 

les risques ou favorisent une gestion efficace du portefeuille 

 Les investissements et les actifs qui ne sont pas admis à la négociation sur un marché 

financier réglementé sont maintenus à des niveaux prudents 

 Les actifs font l'objet d'une diversification appropriée de manière à éviter une dépendance 

excessive vis-à-vis d'un actif, d'un émetteur ou d'un groupe d'entreprises donné ou d'une 

zone géographique donnée et à éviter un cumul excessif de risques dans l'ensemble du 

portefeuille. Les investissements dans des actifs émis par un même émetteur ou par des 

émetteurs appartenant à un même groupe n'exposent pas les entreprises d'assurance à 

une concentration excessive de risques. 

 
L’application concrète du principe de la « personne prudente » à l’Auxiliaire Vie concernant 
la gestion des investissements est transcrite dans la politique d’investissement de la société. 

Le respect du principe repose sur la mise en place de limite d’investissements en fonction de 
différents critères de risques tels que : la répartition des actifs par notation, la répartition des 
actifs par zone géographique, la répartition des actifs par secteur d’activité, la gestion du 
risque de concentration d’actifs sur un même groupe, … 

L’application du principe de la personne prudente conduit également à exclure des 
investissements directement effectués par l’Auxiliaire Vie les actifs complexes tels que les 
produits dérivés. 

 

c) Mise en œuvre du principe de la personne prudente sur les actifs 
 

a. Stratégie de placement et processus d’investissement 
La politique d’investissement mise en œuvre par l’Auxiliaire Vie est basée sur une allocation 
stratégique d’actifs dont l’objectif est de rechercher une optimisation des produits financiers 
annuels tout en maintenant la priorité à la préservation des fonds propres de la Mutuelle. 

Cette allocation, ainsi que le choix des actifs qui la compose, cherche à réduire les 
possibilités d’une perte liée à l’incertitude de l’évolution des marchés financiers. 

La gestion des actifs peut être qualifiée de prudente. Elle ne recherche pas la réalisation de 
produits à court terme par des décisions d’achat et de vente basées uniquement sur le 
niveau global des marchés. Elle privilégie la constitution d’un portefeuille disposant de plus-
values latentes suffisantes pour limiter l’impact sur le résultat, en norme comptable française, 
des aléas boursiers, tout en assurant une rentabilité récurrente suffisante pour l’obtention 
des objectifs de la société. 

La Direction Financière de l’Auxiliaire Vie gère les actifs mobiliers de la Mutuelle en fonction 
de la Politique de gestion du risque d’investissement arrêtée par le conseil d’administration 
et des décisions prises par le Comité Financier. 

Au-delà de cette organisation permettant de s’assurer de la qualité des choix 
d’investissement effectués, le principe de la personne prudente est également mis en œuvre 
au travers d’indicateurs de suivi par classe d’actifs. Ces indicateurs représentent des limites 
à respecter par classe d’actifs, validées par le Conseil d’Administration à travers la politique 
d’investissement les décrivant. 
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b. Gestion des obligations 
Sur la partie obligataire / produit taux, les limites suivantes sont appliquées conformément à 
la politique d’investissement et au principe de la personne prudente : 

 Certains produits de taux sont exclus du périmètre des investissements autorisés, que ce 

soit en direct ou via des fonds de placement commun (exemple : titrisation avec plusieurs 

tranches) 

 Tout investissement sur un nouvel émetteur (privé ou public) doit être autorisé par le 

comité financier, sur la base d’une analyse de crédit 

 La politique d’investissement fixe également des limites de dispersion par émetteur qui 

dépendent à la fois de sa nature (public ou privé) et de sa notation, l’objectif étant de se 

protéger contre le risque de concentration  

 Des limites de dispersion par groupe d’émetteur sont également mises en place, toujours 

avec le même objectif 

 Le risque global du portefeuille obligataire est également limité par la mise en place 

d’indicateurs de suivi fonction de la notation de chacun des titres. Ainsi la part des titres 

avec une notation faible est systématiquement encadrée, ce qui limite le risque de défaut 

au niveau désiré 

 Sur les organismes de placements collectifs en produits de taux, des règles sont 

également en place quant à la valeur maximale de souscription et au ratio d’emprise de 

l’Auxiliaire Vie 

 

c. Gestion des actions 
Sur la partie action, les limites suivantes sont appliquées conformément à la politique 
d’investissement et au principe de la personne prudente : 

 l’Auxiliaire Vie ne s’autorise pas à investir en direct sur les marchés actions, seuls des 

investissements via des OPCVM sont autorisés (marché action, obligations convertibles, 

marché matières premières, ...) 

 Une limite d’exposition à ce type d’actif est défini au global sur l’ensemble du portefeuille 

de placement, l’objectif est de maîtriser le risque action qui représente une part 

importante du risque de marché global 

 Des limites d’exposition plus contraignantes sont appliquées pour des sous catégories 

plus précises (investissement en OPC de gestion à performance absolue ou en OPC de 

matières premières) 

 Comme pour tous nos investissements en OPC, des limites de souscriptions maximales 

sont définies ainsi que des ratios d’emprise maximale 

 Les investissements de type action sur des titres non négociables ne sont autorisés 

qu’avec l’accord direct du conseil d’administration, et doivent respecter une part limitée du 

portefeuille de placements. 

 

d. Gestion des actifs immobiliers 
L’Auxiliaire Vie ne possède pas d’investissement immobilier. Aucun investissement de cette 
nature n’est prévu à court terme. 
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e. Gestion des fonds de placement commun 
La gestion des fonds de placement commun est décrite dans chacune des catégories d’actif 
précédentes. 

 

f. Gestion des actifs de trésorerie 
Les actifs de trésorerie regroupent deux types d’actif : 

 la trésorerie d’exploitation ; 

 les actifs de trésorerie de placement (comptes à termes et comptes sur livret 

essentiellement). 

La trésorerie d’exploitation est suivie par la direction financière de l’Auxiliaire, toujours dans 
le cadre de GIE de moyens, qui s’assure de disposer en temps continu des liquidités 
suffisantes à l’exercice normal de la mutuelle (indemnisation des sociétaires, versement des 
salaires, etc…). Les décisions de maintien, de transfert ou de choix de supports de 
placement de la trésorerie sont du ressort du Comité Financier. 

Sur la partie actifs de trésorie de placement, les limites suivantes sont appliquées 
conformément à la Politique d’Investissement et au principe de la personne prudente : 

 la part minimale exposée au risque de taux global (obligation et actifs de trésorerie de 

placement) est suivie, l’Auxiliaire Vie étant une société d’assurance qui n’a pas vocation à 

se surexposer aux risques action et immobilier ; 

 les produits de taux non négociables (hors comptes sur livret et comptes à termes) 

disposent d’une limite d’exposition maximale fixée en fonction du portefeuille des 

placements global ; 

 en cas de souscription via des organismes de placement commun, des limites de 

souscription maximales et un ratio d’emprise maximale sont également définies ; 

 des limites sur la concentration des emetteurs sont également suivies afin de s’assurer de 

la diversification bancaire, notamment sur les comptes à termes et sur les livrets. 

 

g. Gestion du risque de change 
Dans l’ensemble de ses placements réalisés en direct, l’Auxiliaire Vie ne prend aucun risque 
de change. 

Dans le choix des organismes de placement collectif, si la couverture du risque de change 
n’est pas une condition sine qua non de la souscription au fond, il reste que la performance 
du fonds ne doit pas être réalisée via des prises de position sur le marché des changes. Cela 
se traduit donc par une forte couverture du risque de change au sein des différents fonds de 
placement. 

Le risque de change est mesuré par la formule standard du régime Solvabilité 2. 

 

h. Gestion du risque de concentration 
Les investissements dans des actifs émis par un même émetteur ou par des émetteurs 
appartenant à un même groupe ne doivent pas exposer les entreprises d'assurance à une 
concentration excessive de risques. 

Le risque de concentration est formé par les risques supplémentaires supportés par 
l'entreprise d'assurance du fait soit d'un manque de diversification de son portefeuille d'actifs, 
soit d'une exposition importante au risque de défaut d'un seul émetteur de valeurs mobilières 
ou d'un groupe d'émetteurs liés.   
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La base de calcul du risque de concentration est égale à la valeur de tous les actifs à 
l’exclusion des actifs traités spécifiquement par le risque de contrepartie ainsi que des actifs 
dont les émetteurs sont membres de l’UE ou organisations supranationales. 

Nombre des indicateurs / limites présentés ci-dessus ont pour objectif de maîtriser toute 
dérive au niveau du risque de concentration. L’Auxiliaire Vie considère en effet qu’un 
portefeuille d’actifs bien diversifié est un gage de résistance dans un environnement de 
marché fortement stressé. 

Dans les faits, l’Auxiliaire Vie s’assure qu’aucun de ses actifs n’est générateur d’un risque de 
concentration important. Par ailleurs, la transparisation des fonds de placement (c’est-à-dire 
l’analyse détaillée de l’ensemble des lignes d’actifs constituant tous les fonds de placement 
auxquels l’Auxiliaire Vie a souscrit) peut également créer du risque de concentration si des 
actifs détenus via les fonds sont des actifs communs avec ceux détenus en direct.  

Les expositions les plus importantes supportées par l’Auxiliaire Vie sont : 

 

La valorisation à proprement parler du risque de concentration est ensuite effectuée selon 
les principes de la norme Solvabilité 2. 

 

i. Gestion actif / passif 
La gestion actif /passif mise en place par l’Auxiliaire Vie a pour objet d'estimer et piloter 
l'équilibre entre flux de passif et les flux d’actif au regard des risques pris par la Mutuelle, 
sous contrainte d'un niveau de rentabilité attendu. 

Cet équilibre est nécessaire dans l’optique de minimiser le risque de taux, qui traduit 
l'incertitude sur les résultats financiers (produits financiers et valorisation au bilan Solvabilité 
2) induits par l'exposition aux variations de la courbe des taux. 

La gestion actif / passif de l’Auxiliaire Vie est réalisée en vue de maîtriser également le 
risque de liquidité, dont le dispositif de maîtrise est explicité dans la partie suivante. Cette 
contrainte supplémentaire implique une asymétrie structurelle entre les flux de passif et 
d’actifs, du fait de la présence de placements de duration nulle (trésorerie, livret, …). 

 

j. Localisation des actifs 
La conservation des titres financiers côtés est confiée à des banques françaises de premier 
plan. 

 

k. Valorisation des actifs 
La valorisation des actifs de placement est décrite à la partie IV du présent rapport. 

  

Groupe Montant (k€)
Groupe BPCE 1 819

HSBC HOLDINGS PLC 305

Credit Agricole Groupe 191
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d) Indicateurs de suivi des risques 
 

L’ensemble des limites décrites précédemment par catégorie d’actif, permettant d’assurer le 
respect du principe de la personne prudente concernant les placements de la mutuelle, font 
également office d’indicateurs de suivi des risques permanents. 

Par construction, ils permettent en effet de limiter les risques de marché (action, taux, crédit, 
concentration,…) au niveau souhaité par la société. 

 

e) Récupération et utilisation des évaluations de crédit par des organismes 
externes 

 

L’Auxiliaire Vie réalise sa propre analyse des crédits des émetteurs sur lesquels elle investit. 
Cette analyse est basée sur la comparaison des rapports d'analyse des différents 
organismes externes de notation, ainsi que sur des analyses réalisées par des 
intermédiaires financiers. Cette comparaison permet d'identifier les similitudes et les 
différences entre les analyses externes pour que chacun des membres du Comité Financier 
puisse avoir un avis éclairé sur le risque de crédit de chaque émetteur.  

Les évaluations de crédit produites par les organismes externes d'évaluation de crédit sont 
utilisées pour déterminer les CQS (Credit Quality Step, notation officielle sous le régime 
Solvabilité 2) de chaque titre. Le CQS est déterminé par la deuxième meilleure évaluation de 
crédit produite par un organisme externe. Le CQS est utilisé dans le cadre des calculs 
réglementaires du module de risque de marché selon la formule standard. 

 

f) Suretés données et reçues en garantie 
 

a. Suretés reçues 
 

Nantissement des provisions cédées 
 
L’Auxiliaire Vie réassure une partie de son activité auprès de la SMAVie BTP, ce qui se 
traduit par la présence de provisions cédées à l’actif de son bilan. 

Afin de s’assurer que la SMAVie BTP sera en mesure de tenir ses engagements, même en 
cas de défaut, l’Auxiliaire Vie demande sur la majorité de ses provisions cédées à disposer 
d’un mécanisme de nantissement juridiquement contraignant. 

Les nantissements ainsi reçus sont utilisés pour réduire notre exposition au risque de défaut 
des réassureurs dans le cadre du SCR de défaut mesuré sous le régime Solvabilité 2. 

Ces suretés reçues représentent 13.4 millions d’euros à fin 2017. 

 

Clause de retour à meilleure fortune 

L’Auxiliaire Vie a donné à L’Auxiliaire un engagement concernant le remboursement d’une 
subvention versée en 2008 en cas de retour à meilleure fortune, pour un montant 0.766 
million d’euros à fin 2017. 

  



56 / 84 

b. Suretés données 
 

Nantissement des provisions acceptées 

L’Auxiliaire Vie ne reçoit aucune provision en acceptation et n’a donc aucun élément à nantir. 

 

3. Risque de contrepartie 
 

Le risque de contrepartie représente le risque qu’un élément constituant l’actif de l’Auxiliaire 
Vie fasse défaut. Le risque de contrepartie est mesuré par le SCR de défaut de la formule 
standard. 

Le SCR de défaut est constitué de deux sous-modules de risque, faisant chacun l’objet d’un 
suivi spécifique : 

 le risque de défaut de type 1 

 le risque de défaut de type 2. 

Aucun de ces deux types de risque ne concerne le risque de défaut obligataire qui est pris 
en compte dans le sous module risque de spread du risque de marché que nous avons 
présenté plus haut dans ce document. 

 

a) Risque de contrepartie de type 1 
 

a. Contrepartie de type trésorerie 
 

Cette partie du risque de défaut concerne les actifs de trésorerie de placement, comptes à 
termes et comptes sur livret essentiellement. La gestion des risques associés à ce type de 
placement a été détaillée au cours du paragraphe III.2. 
 

b. Contrepartie de type réassurance 
 

L’Auxiliaire Vie est réassurée auprès de la SMAVie BTP qui dispose d’un ratio de couverture 
de ses besoins en fonds tout à fait satisfaisant. 

Par ailleurs, et comme précisé au paragraphe III.2, L’Auxiliaire Vie dispose de suretés lui 
permettant de réduire de manière importante son exposition au risque de défaut d’un 
réassureur. 

 

b) Risque de contrepartie de type 2 
 
Le risque de contrepartie de type 2 concerne l’ensemble des créances auxquelles la société 
est exposée (créances nées d’opérations d’assurance, créances nées d’opérations de 
réassurance, etc…). 

Les créances de ce type sont ensuite classifiées en deux catégories : les créances à moins 
de trois mois et les créances à plus de trois mois. Les créances à plus de trois mois sont 
fortement choquées sous la norme Solvabilité 2 (90%) considérant que la probabilité de les 
récupérer est extrêmement faible. 

La comptabilité de l’Auxiliaire Vie effectue un suivi dédié de l’ensemble de ses créances et 
met en place tous les mécanismes nécessaires légaux afin de maximiser le taux de 
recouvrement.   
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4. Risque de liquidité 
 

Le risque actif-passif résulte d’une asymétrie structurelle entre les actifs et les passifs, en 
particulier une asymétrie de duration, celle du passif pouvant être moins élevée que celle de 
l’actif (et réciproquement). La réalisation d’un passif qui ne serait pas couvert par un actif 
équivalent génère un risque de liquidité. 

La politique de gestion actif passif de la mutuelle vise notamment à réduire au maximum ce 
risque par une adéquation actif / passif satisfaisante et des tombées de flux régulières 
permettant de faire face aux obligations inhérentes à la réalisation effective des 
engagements de passif. 

Par ailleurs, l’Auxiliaire Vie considère qu’étant donné la part importante de ses actifs 
considérés comme très liquide (OPCVM de taux à très court terme, comptes sur livrets), le 
risque de liquidité peut quasiment être considéré comme nul. 

 

5. Risque opérationnel 
 

a) Niveau de risque cible 
 

Un niveau de risque cible est défini par la Direction Générale pour l’ensemble des risques 
opérationnels dans le cadre du dispositif de contrôle interne. 

Bien que qualitatif, ce niveau représente la limite de la tolérance au risque opérationnel que 
se fixe l’organisme. Autrement dit, il s’agit du niveau d’évaluation d’un risque opérationnel à 
ne pas dépasser, après prise en compte des actions de maîtrise. 

 

b) Risques majeurs 
 

L’entreprise a également déterminé la liste de ses risques opérationnels les plus importants, 
qui correspond à ceux dont l’impact serait le plus significatif. Ces évènements permettent de 
compléter la description du profil de risque de l’organisme présenté dans la Politique 
Générale des Risques. 

Les risques majeurs opérationnels sont sélectionnés par les directions métiers à partir du 
référentiel IFACI (Institut Français de l’Audit et du Contrôle Internes) qui détaille l’ensemble 
des risques opérationnels. 
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La liste retenue est la suivante : 

Conformité 

Risques relatifs au non-
respect d'obligations 
réglementaires 

Ce risque impacte les obligations sur les produits, les 
tarifs ou le calcul des provisions techniques 

Risques législatifs et 
réglementaires 

Risques liés à l'apparition de nouvelles lois, règlements, 
jurisprudences 

Risques de non-
conformité des 
opérations de 
distribution aux 
réglementations en 
vigueur et autres 
risques de mauvaise 
appréciation/prise en 
compte de la 
situation/des besoins 
d'un client 

Non-respect de la déontologie en matière de conseil au 
client, actes commerciaux non conformes au droit de la 
concurrence et de la consommation (vente liée, …) ou aux 
règles de démarchage, … et/ou mauvaise appréciation et 
prise en compte des véritables besoins du client, de sa 
situation fiscale, familiale ou professionnelle avec un 
impact négatif sur le choix du contrat, le mode de 
règlement, etc. 

Opérationnels 

Risques de données 
informatiques 

Données informatiques erronées, non conformes aux 
attentes 

Risques de perte de 
capital humain 

Risques de gestion prévisionnelle de l'emploi insuffisante, 
de perte d'homme-clés, de débauchage de personnel 

Risques de continuité 
d'activité 

Non-continuité de l'exploitation par absence de 
procédures de secours en cas de difficultés graves dans 
le fonctionnement des SI 

Risques business 
Risques d'inflation, de dépression, d'évolution de la 
demande 

 

c) Le dispositif de maîtrise 
 

L’ensemble des éléments permettant d’atténuer le risque est regroupé sous le terme de « 
Dispositif de maîtrise ». Les différentes techniques d’atténuation sont les suivantes : 

 La suppression ou l’évitement : cessation des activités à l’origine du risque 

(remplacement d’un processus d’exécution manuel par une automatisation, …) 

 La réduction : prise de mesures destinées à réduire la fréquence d’apparition ou l’impact 

du risque (mise en place d’un nouveau système d’informations plus fiable…) 

 Le transfert : réduction de la fréquence ou de l’impact du risque en le transférant ou en le 

partageant (souscription de polices d’assurance en dommages aux biens ou 

responsabilités civiles diverses…) 

 L’acceptation : le risque est connu et accepté sans qu’aucune mesure d’atténuation ne 

soit prise. 

La typologie des éléments de maîtrise repose sur les procédures, l’organisation, la 
documentation, le suivi par indicateur, les contrôles automatiques ou semi-automatiques, les 
contrôles manuels et la formation. 
 

a. Le dispositif de contrôle interne 
 

Le dispositif de contrôle interne permanent est sous la responsabilité de chaque division, y 
compris le réseau commercial de l’Auxiliaire Vie, qui détermine les règles à suivre ainsi que 
le système de contrôle à mettre en œuvre afin d’assurer une maîtrise raisonnable des 
risques liés à son activité. 
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Le dispositif de contrôle interne se compose : 

 d’un contrôle interne permanent qui repose sur 2 niveaux :  

o Le contrôle opérationnel permanent (1er niveau de contrôle) exercé par les 

collaborateurs, les managers et les responsables de direction 

o Le contrôle interne permanent (CIP) (2ème niveau de contrôle) exercé par les 

correspondants contrôle interne et par la SMA vie BTP pour le réseau commercial, la 

souscription, la gestion et l’indemnisation des produits de l’Auxiliaire Vie.  

 D’un contrôle interne périodique (3ème niveau de contrôle) qui porte sur l’évaluation de 

l’ensemble du dispositif de contrôle interne permanent 

L’Audit Interne constitue le troisième niveau du dispositif de contrôle interne de la mutuelle, 
et intervient en prolongement des deux premiers niveaux positionnés au sein des différentes 
activités et structures de la société. 

Certaines actions de maîtrise font l’objet de dispositifs spécifiques qui agissent de manière 
transversale sur les risques de la cartographie, et notamment sur les risques majeurs listés 
ci-avant. 
 

b. La reprise d’activité et la sécurité du système 
d’informations 

 

L’Auxiliaire Vie bénéficie dans le cadre de la convention de groupement de moyens conclue 

avec l’Auxiliaire, de son infrastructure informatique. L’Auxiliaire assure la fiabilité du système 

d’information. 

L’Auxiliaire a établi un plan de reprise de l’activité pour l’informatique qui repose sur 

l’activation des serveurs de secours installés dans un data center externe spécialisé géré par 

un opérateur, répondant à un haut niveau de sécurité et de protection d’accès, et connecté à 

notre réseau distant. L’objectif est de permettre une reprise des activités essentielles entre 

12 et 24 heures. 

Les systèmes d’informations sont répliqués sur les serveurs de secours avec un intervalle de 

5 minutes à 1 heure en fonction de la criticité de l’information concernée. 

Un responsable sécurité informatique a été nommé sous la responsabilité du Directeur des 

Systèmes Informatiques. 

 
c. Les protections d’assurance 

 

L’Auxiliaire Vie est implantée dans les bureaux de l’Auxiliaire et se trouve de ce fait couverte 

par les assurances souscrites par l’Auxiliaire. 

L’achat de couvertures assurances est une technique utilisée par l’Auxiliaire pour atténuer 

l’impact de ses risques opérationnels. De cette façon, l’Auxiliaire réduit la fréquence et 

l’impact du risque en le transférant ou en le partageant. 

Les polices d’assurances ainsi souscrites couvrent autant les besoins de protection relatifs 

aux biens qu’aux personnes ou aux responsabilités. 

L’Auxiliaire est attentive, dans le cadre des protections achetées, à l’optimisation des 

garanties et des coûts, à la qualité de service des intermédiaires/prestataires utilisés et à la 

solvabilité des assureurs sélectionnés.   
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d. La vérification de la conformité 
 

Dans le cadre de l’obligation de disposer d’un contrôle interne efficace, les organismes 
doivent mettre en place une fonction clé de vérification de la conformité, en charge de 
superviser le dispositif de conformité et de disposer d’une vision consolidée de la maîtrise 
des risques de non-conformité au travers des contrôles réalisés. 

Le risque de non-conformité entre dans la catégorie des risques opérationnels, mais fait 
l’objet d’une organisation et d’un suivi spécifiques à travers cette fonction dédiée requise par 
la réglementation « Solvabilité 2 ». 

L’Auxiliaire Vie attache également une attention particulière à la prévention et à la détection 
des fraudes internes ou externes qui se matérialisent principalement à la souscription ou au 
moment du règlement des sinistres. Le risque de fraude est identifié dans différents 
processus de l’entreprise. 

Dans le domaine de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LCB-FT), l’Auxiliaire Vie applique le dispositif mis en place par la SMAVie BTP 
qui réalise les contrôles d’application et délivre les formations nécessaires pour le compte de 
L’Auxiliaire Vie. La SMAVie BTP réalise également toutes les vérifications nécessaires dans 
le domaine des personnes politiquement exposées (PPE), ainsi que dans celui de la FATCA. 

Dans le domaine de la protection de la clientèle, le respect des règles s’opère depuis la 
conception des produits et services jusqu’au traitement des réclamations clients en passant 
par la commercialisation, la communication et la délivrance de prestations. Cette vigilance 
repose notamment sur les obligations de conseil des réseaux envers les clients, le respect 
des engagements déontologiques de la profession d’assurance, le traitement diligent des 
réclamations, des enquêtes régulières de satisfaction client. 

 

6. Autres risques importants 
 

Pour certains risques, l’Auxiliaire Vie ne dispose pas d’observations directes permettant une 
approche par modélisation. 

Afin de mesurer au mieux les impacts de ces risques sur les objectifs stratégiques, ce sont 
des experts compétents en interne pour le risque concerné qui estiment un montant 
d’exposition à ceux-ci sur plusieurs périodes de retour, permettant ainsi d’approximer une 
courbe et d’extrapoler le montant relatif à la période de retour souhaitée (une fois tous les 
200 ans, autrement dit quantile 99.5%). Cette approche est également partagée au sein de 
la SGAM BTP. 

Pour l’Auxiliaire Vie, le risque principal résulterait d’une baisse du commissionnement de nos 
partenaires, liée à une diminution de la souscription pour compte de tiers. Ce risque n’est 
pas pris en compte dans le calcul du SCR. Un scénario mesurant l’impact sur la solvabilité 
qu’aurait une baisse soudaine de 15% du montant de commissions reçues est donc simulé. 
Il est estimé à 100 k€ pour une période de retour de 1/200, avec une hypothèse 
d’indépendance de ce risque avec les autres modules. 

L’agrégation de ce montant et du SCR calculé en formule standard forme le besoin global de 
solvabilité dans le cadre des travaux annuels de l’ORSA. 
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7. Technique d’atténuation et procédure de suivi 
 

L’ensemble des techniques d’atténuation en place à l’Auxiliaire Vie ont été décrits dans ce 
document au fur et à mesure de la description des risques auxquels ils font face. On peut les 
rappeler brièvement : 

 L’achat de couverture de réassurance afin de limiter le risque de souscription ; 

 Les nantissements reçus des réassureurs afin de faire face à leur risque de défaut ; 

 L’attention portée au mécanisme de couverture du risque de change dans la sélection des 

fonds de placement commun. 

 

8. Bénéfice attendu dans les primes futures 
 

Le bilan en normes comptables françaises contient uniquement la valorisation à son passif 
des engagements associés à des contrats existants à la date de valorisation. La norme 
Solvabilité 2 va plus loin et nécessite d’inclure la valorisation de l’ensemble des contrats dont 
l’assureur ne peut plus se désengager de manière unilatérale à la date de valorisation. 

Certains contrats vendus par l’Auxiliaire Vie sont souscrits du 1 janvier au 31 décembre de 
chaque année. A la clôture des comptes (au 31/12/N), l’ensemble des contrats à renouveler 
au 1er janvier entre dans ce périmètre. 

Pour la réalisation de son bilan en normes Solvabilité 2, l’Auxiliaire Vie est donc tenue de 
valoriser l’ensemble des profits et des pertes attendues sur ces contrats. 

La méthode de valorisation employée pour déterminer ces profits / pertes futures est décrite 
au paragraphe IV. 

L’essentiel des lignes d’activité sont génératrices de valeur et les profits nets de réassurance 
attendus dans les primes futures atteignent ainsi 32 k€. 

 

9. Tests de résistances et analyse de sensibilité 
 

Les tests de résistances et les analyses de sensibilité sur les risques majeurs sont effectués 
au cours de l’exercice annuel de l’ORSA. Les tests de résistance déployés sont les suivants. 

 

a) Choc sur les commissions 
 

Cette analyse de sensibilité s’effectue à l’aide d’un scénario ORSA dédié et basé sur le 
scénario central auquel s’ajoute les hypothèses suivantes : 

 Baisse des commissions de 30% par rapport au scénario central 

Résultats : 

Les conséquences de ce scénario sur le résultat de l’Auxiliaire Vie sont décrites au 
paragraphe III.6. Le ratio de couverture de la mutuelle étant très élevé (632% du SCR et 
117% du MCR en 2017), un tel scénario ne mettrait pas en péril la solvabilité de l’Auxiliaire 
Vie sur l’horizon de planification.   
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10. Autres informations 
 

La mutuelle n’a pas d’autres informations pertinentes à communiquer. 
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IV. Valorisation à des fins de solvabilité  

1. Bilan normes comptables et Solvabilité II 
 

Le bilan en vision simplifiée à fin décembre 2017 en normes comptables versus normes 

Solvabilité II est présenté dans le tableau suivant : 

 

L’objectif principal de cette partie est de présenter les différentes hypothèses et méthodes 

qui ont été retenues afin de valoriser l’ensemble des éléments du bilan en normes Solvabilité 

II. 

 

2. Valorisation des actifs 
 

a) Immobilisations d’exploitation 
 

Les immobilisations d’exploitation concernent uniquement les équipements de l’Auxiliaire 

Vie. 

Ces équipements sont valorisés en valeur nette comptable, i.e. la valorisation actuellement 

retenue en normes comptables françaises. 

 

b) Placements 
 

L’actif de l’Auxiliaire Vie est composé principalement de titres obligataires, de fonds 

d’investissement et de dépôts (comptes courants ou compte à terme). 

 

 

 

 

 

 

 

(Données en k euros)

Actifs incorporels Normes SII
Normes 

comptables
Passif Normes SII

Normes 

comptables

Immobilisation d'exploitation 4 4 Fonds propres SI 3 930 3 930

Placements 7 512 7 195 Reserve de réconciliation 399

Provisions techniques cédées 12 014 12 350 Provisions techniques 16 203 16 867

Autres actifs 2 123 2 123 Marge pour risque 54

Impôts différés 193

Autres passifs 875 875

21 654 21 672 21 654 21 672
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Le tableau suivant permet d’obtenir une présentation plus fine des différents placements 

réalisés par l’Auxiliaire Vie : 

 
 

L’écart de valorisation total entre les actifs de placements valorisés en normes comptables et 

les placements valorisés en normes Solvabilité 2 est de 297 k€. 

 

Placement immobiliers 

L’Auxiliaire Vie ne possède aucun placement immobilier. 

 

Actions 

L’Auxiliaire Vie ne possède aucune action en portefeuille. 

 

Participations 

L’Auxiliaire Vie possède 26 k€ de participations. La valorisation en normes solvabilité II de 

celles-ci suit leur valorisation en normes comptables françaises. 

 

Obligations 

Sur la partie obligataire, l’Auxiliaire Vie est toujours orientée sur des produits d’entreprises 

plutôt que des obligations d’état, notamment dans le contexte de taux très bas. 

L’ensemble de ces titres est évalué en valeur de marché en norme Solvabilité II. A noter la 

différence de classification de certaines obligations entre les deux normes expliquant de forts 

écarts de valorisation.  

Entre fin 2016 et fin 2017, l’environnement de taux a monté mais les spreads se sont 

détendus, ce qui a permis une amélioration des plus-values latentes obligataires. 

  

(Données en k euros)

Actif Normes SII
Normes 

comptables

Immobilier (autre que pour usage propre) 4 4

Participations 26 26

Actions 0 0

Actions cotées 0 0

Actions non cotées

Obligations 4 299 4 046

Obligations souveraines 1 503 2 060

Obligation d'entreprises 2 796 1 986

Titres structurées 0 0

Titres garantis 0 0

Fonds d'investissement 1 650 1 618

Produits dérivés 0 0

Dépôts autres que ceux assimilables à de la trésorerie 1 537 1 525

Autres placements 0 0
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Fonds d’investissement 

Les travaux de transparisation, réalisés en partenariat avec un prestataire extérieur, la 

société SEQUANTIS, ont permis de fortement améliorer la connaissance intrinsèque de nos 

fonds de placements commun. 

L’ensemble de ces éléments est également évalué en valeur de marché. 

 

Dépôts 

Il s’agit essentiellement de comptes sur livret et de comptes à termes évalués de manière 

identique en normes comptables françaises et en normes Solvabilité 2. 

 

c) Provisions techniques cédées 
 

La réassurance souscrite par L’Auxiliaire Vie se résume à différents traités en « quote part » 

soutenus par un traité « stop loss » à 120%. L’ensemble de ces traités sont pris auprès de la 

SMAVie BTP. 

Du fait de la simplicité de ces traités de réassurance, la valorisation des provisions 

techniques cédées suit une règle de proportionnalité par rapport aux « Best Estimate » 

concernés brut de réassurance 

 

d) Autres actifs 
 

Les autres actifs sont constitués des éléments suivants : 

 les postes de créances nées d’opération d’assurance 

 les autres créances (essentiellement constituées d’une subvention due par l’Auxiliaire) 

 la trésorerie 

Les trois premiers postes sont valorisés de manière identique sous la norme comptable et la 

norme Solvabilité II, le dernier poste fait l’objet d’un reclassement du fait de la prise en valeur 

de marché des actifs concernés. 

 

3. Valorisation des provisions techniques 
 

a) Classification des contrats par produit 
 

Pour le calcul des provisions techniques, les engagements sont segmentés par produit à 
l’exception de la garantie ETAM qui est regroupée avec le produit Prévoyance Entreprise. 
Les informations utilisées pour la valorisation des provisions techniques sont issues de 
différentes sources. La liste des produits de L’Auxiliaire Vie est renseignée ci-dessous et 
regroupée par base de gestion : 
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Utilisation de la base de gestion sinistre propriété de l’Auxiliaire Vie : 

 IDR  Syndicats 

 

Utilisation d’une base de gestion sinistre extérieure à l’Auxiliaire Vie, en cas de délégation de 

gestion : 

 Batiplacement 

 Batiretraite 

 Compte Retraite 

 Batiprévoyance 

 

 Prévoyance Entreprise 

 IFC Avantages 

 Prévoyance Coups Durs 

Le détail des données disponibles est insuffisant pour effectuer un calcul précis de « Best 
Estimate » du produit Prévoyance Coups Durs. Ceux-ci sont donc égaux aux provisions en 
normes comptables françaises. 
 
Le calcul des meilleures estimations de provisions des autres produits de l’Auxiliaire Vie est 
décrit ci-après. 
 

b) Description de la méthodologie de calcul des Best Estimate 
 

Les meilleures estimations de provisions (ou « Best Estimate ») calculées à l’Auxiliaire Vie 

sont de trois types : 

 Le « Best Estimate » de provisions de sinistres ; 

 Le « Best Estimate » de primes sur contrats existants ; 

 Le « Best Estimate » de primes sur contrats futurs. 

 

a. Méthodologie meilleure estimation de provision de 
sinistre 

Les calculs des « Best Estimate » de provision de sinistres sont effectués différemment 
selon les types de produits : 

 Produits donnant droit à des rentes  

 Autres produits 

Notons que les produits Batiprévoyance et Syndicats ne nécessitent aucun calcul de BE de 
sinistres comme contrats à fonds perdus : les primes émises au cours de l’année couvrent 
les sinistres survenant cette même année. Dans le cas où une provision serait constituée à 
la date de clôture en attente d’un règlement attendu, la provision en normes « Best 
Estimate » serait alors valorisée au niveau de la provision en normes comptables françaises. 

 

« Best Estimate » de produits entrainant le versement d’une rente 

Le calcul des « Best Estimate » sur cette catégorie de produits respecte la procédure 
suivante : 

 Construction des tables de mortalité prenant en compte la revalorisation des rentes au 

taux minimum garanti et l’actualisation de celles-ci. Ces tables sont fonctions de l’âge et 

du sexe. 

 Application de ces tables au portefeuille. Cette étape se fait ligne à ligne  
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« Best Estimate » des autres produits 

Le calcul des « Best Estimate » sur cette catégorie de produits respecte la procédure 
suivante : 

 Calcul des décaissements à venir, en prenant en compte les revalorisations éventuelles, 

les rachats… 

 Actualisation de ces décaissements. 

 

b. Méthodologie « Best Estimate » de primes sur contrats 
existants 

Cet item concerne la valorisation économique des provisions pour primes non acquises 
(PPNA). 

La plupart de nos contrats sont souscrits du 01/01/N au 31/12/N, de fait le montant de PPNA 
au bilan est relativement faible en proportion du total des provisions. Celles-ci concernent 
uniquement les contrats Batiprévoyance, Prévoyance Entreprise et Syndicats. 

Ces provisions sont valorisées par produit en prenant en compte le ratio combiné historique 
de celui-ci, la cadence de règlement des sinistres et en retirant du résultat les FAR (frais 
d’acquisition reportés) dudit produit. 

 

c. Méthodologie « Best Estimate » de primes sur contrats 
futurs 

Les « Best Estimate » de primes sur contrats futurs ne concernent que les produits de 
prévoyance suivants : Prévoyance Entreprise, Batiprévoyance et Syndicat. 

La notion de frontière des contrats, telle que définie par les textes en normes Solvabilité II, 
contraint les assureurs à reconnaitre les profits et pertes futurs sur l’ensemble des contrats 
pour lesquels ils ne peuvent plus se désengager de manière unilatérale à la date de 
valorisation. 

Hors cas particuliers, le renouvellement des contrats se fait par tacite reconduction. De fait, 
au 31/12/N, nous sommes engagés à couvrir une partie significative de notre activité à 
survenir en N+1, et devons donc formaliser ces engagements à notre bilan. 

L’approche retenue est différente pour les produits Batiprévoyance et Syndicat d’une part et 
pour le produit Prévoyance Entreprise d’autre part. 

Pour les premiers produits susnommés, l’approche consiste à prendre en compte l’ensemble 
des produits futurs (primes) ainsi que l’ensemble des charges futures (sinistres, frais, 
réassurance) afin de déterminer si ces engagements généreront des profits ou des pertes à 
l’ultime. 

La procédure de calcul est donc la suivante : 

 Sélection d’une assiette de primes ; 

 Application d’un taux de renouvellement, calibré sur l’historique récent du portefeuille du 

produit et sur les hypothèses de croissance de celui-ci ; 

 Application d’un ratio S/C, afin de simuler la sinistralité future, calibré sur les 8 dernières 

années ; 

 Application des frais de gestion sinistre, sur base d’une calibration historique ; 

 Application des frais d’administration et d’acquisition, sur base d’une calibration 

historique ; 

 Actualisation des résultats selon la cadence de règlement historique.   
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L’approche retenue pour le produit Prévoyance Entreprise est différente car celui-ci mêle une 

garantie décès et une option rente de conjoint. 

Le BE de primes lié à la garantie décès est géré comme pour les produits précédents. 

Le calcul des « Best Estimate » de prime sur contrats futurs pour les rentes de conjoint est 

basé sur un « model point » projetant de nouvelles rentes à partir d’un ratio de sinistralité 

historique. 

 

Les différents frais liés à ce produit sont calculés à partir de taux calibrés historiquement. 

 

c) Méthodologie d’actualisation 
 

La courbe des taux utilisée est celle fournie par l’EIOPA au 31/12/2017, nous actualisons les 

flux en fin d’année. 

 

d) Calcul du « Best Estimate » des frais de gestion sinistre 
 
Le calcul des « Best Estimate » de frais de gestion sinistre, équivalent Solvabilité II de la 

provision pour frais de gestion sinistre en normes comptables, est inclus dans le calcul des 

« Best Estimate » de provision décrit précédemment. La calibration du taux de frais à 

appliquer aux sinistres se base sur l’historique des frais payés rapportés aux sinistres payés. 

A noter que du fait du GIE de moyens constitué avec l’Auxiliaire, les frais de gestion 

supportés par l’Auxiliaire Vie sont modestes. Le taux de frais de gestion retenu est par 

conséquent assez faible. 

 

e) Répartition des Best Estimate et étude d’impact 
 

Le tableau suivant inventorie l’ensemble des provisions techniques de l’Auxiliaire Vie, en 

normes comptables françaises et en norme SII. 

Répartition des « Best Estimate » par produit 

  

 

  

(Données en k euros)

Produit Provisions SI Provisions SIICotisations acquises

Batiplacement 93 93 0

IDR 4 362 3 993 146

IFC Avantages 800 850 69

Batiretraite 7 716 7 250 174

Compte Retraite 3 078 3 452 30

Prevoyance Entreprise 628 553 128

Batiprévoyance 103 -16 474

Syndicats 9 -21 30

Coups Durs 65 50 11

Total 16 854 16 203 1 062
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Le produit Batiprévoyance représente 47% des cotisations acquises par l’Auxiliaire Vie. 

IDR et Syndicats, produits non réassurés par L’Auxiliaire Vie, représentent 26% des 

provisions S1 et 25% des provisions S2. 

 

f) Prise en compte de la réassurance 
 

La prise en compte de la réassurance pour le calcul des provisions cédées a déjà été 

expliquée dans la partie valorisation des actifs.  

 

g) Autres provisions 
 

Les autres provisions à mentionner sont de deux types : 

 La provision d’égalisation a été supprimée en normes Solvabilité II et est remontée 

en fonds propres après prise en compte des impôts ; 

 Les provisions pour participation aux bénéfices constituée sur certaines branches 

sont laissées à leur valeur en normes comptables françaises dans le bilan S2 et sont 

inclues dans les meilleures estimations de provisions de sinistres. 

 

h) Calcul de la marge pour risque 
 

Le calcul de la marge pour risque respecte la méthode 4. 

Cette méthode consiste à calculer le SCR hors marché et ajustement puis à le multiplier par 
le coût du capital et la duration du passif de nos portefeuilles.  
 

i) Impact de la clôture anticipée 
 

La société n’est pas en clôture anticipée de ses comptes (« fast close »), les problématiques 

d’estimation du manque d’information à la date d’arrêté des comptes n’ont donc pas lieu 

d’être. 

 

4. Valorisation des autres passifs 
 

a) Autres dettes techniques et financières 
 

Ce poste concerne essentiellement : 

 Les dettes nées d’opération d’assurance ;  

 Les dettes nées d’opération de réassurance ; 

 Les dettes d’état, de personnel et de créanciers divers. 

Ces éléments ont une valorisation normes comptables et normes Solvabilité II identique. 
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b) Autres dettes 
 

Ce poste contient les surcotes sur les actifs et est annulé en normes Solvabilité II (prise en 

compte directement dans la valeur de marché figurant au bilan). 

 

5. Impact de l’ajustement de volatilité 
 

L’ajustement de volatilité n’est pas utilisé par l’Auxiliaire Vie. 

 

6. Autres informations 
 

L’Auxiliaire Vie n’a pas d’autres informations importantes à communiquer dans le cadre de 
ses travaux de valorisation. 
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V. Gestion du capital  

1. Détail des fonds propres 
 

a) Détail des fonds propres statutaires 
 

L’Auxiliaire Vie est une société d’assurance mutuelle à cotisations variables. 

Les sources de fonds propres de cette forme de société sont définies par le code des 

assurances : 

 Le fonds d’établissement (art. R322-44) ;  

 Un droit d’entrée ou droit d’adhésion (art. R322-47) ; 

 Des certificats mutualistes (art. L322-26-8) ; 

 Un emprunt pour fonds social complémentaire en vue de financer un plan d'amélioration 

de l'exploitation ou un plan de développement à moyen ou long terme (art. R322-49) ;  

 Des titres ou emprunts subordonnés (art. L322-2-1) ; 

 Des rappels de cotisations (art. R322-71). 

La structure des fonds propres sociaux de l’Auxiliaire Vie se résume comme suit : 

 

La réserve de prévoyance contient le cumul des résultats passés. 

Le total des fonds propres en normes comptables françaises s’établit donc à 3 662 k€ en 

2017, contre 3 570 k€ à fin 2016. 

 

b) Calculs des impôts différés et de la réserve de réconciliation 
 

La différence de valorisation, et a fortiori les impôts différés associés, entre la norme actuelle 

et la norme Solvabilité II est calculée comme un tout : c’est-à-dire sans différencier, in fine, 

IDA et IDP. 

Le taux d’impôt retenu est de [1/3*(1+0.033)], soit environ 34.43%. 

 

 

 

 

 

(Données en k euros)

Libellé 2017

Fonds d'établissement constitués 2 668

Réserve de prévoyance 902

Résultat de l'exercice 91



72 / 84 

L’écart total de valorisation, les impôts différés et la réserve de réconciliation associée pour 

chacun des postes du bilan sont précisés dans le tableau suivant : 

 

 

La méthodologie consiste à calculer les impôts différés comme un tout et à placer un impôt 

différé passif en cas de différence de valorisation globale positive ou un impôt différé actif en 

cas de différence de valorisation globale négative. 

A noter que les taux d’imposition sont gérés poste par poste, notamment sur les éléments 

créant une différence de valorisation déjà soumise à l’impôt (typiquement les plus-values 

latentes sur fonds d’investissement). 

A fin 2016, la valorisation de ces éléments aboutissait à : 

 

 

La courbe des taux a un fort impact sur la différence de valorisation des passifs à cause de 

leur duration élevée, surtout sur les engagements IDR non réassurés. La hausse de la 

courbe en 2017 explique l’essentiel de l’écart observé entre la réserve de réconciliation 2016 

et la réserve de réconciliation 2017. 

La réserve de capitalisation est comptabilisée dans la réserve de réconciliation. 

 

c) Détail de la répartition par tiers des fonds propres 
 

L’excédent actif sur passif est égal à 4 329 k€, il se décompose ainsi : 

 3 662 k€ au titre des fonds propres de base 

 667 k€ au titre de la réserve de réconciliation (détail dans le tableau ci-dessus) 

Ces deux éléments sont classés en fonds propres de catégorie 1. 

 

  

(Données en k euros)

Ecart de 

valorisation

Impôts différés 

associés

Provisions nettes de réassurance 274 94

Fonds de placement 32

Autres placements 285 98

Total 591 193

Réserve de réconciliation 667

Impôts différés passifs nets 193

(Données en k euros)

Réserve de réconciliation 481

Impôts différés passifs nets 72
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d) Politique de gestion des fonds propres 
 

La politique de gestion des fonds propres de l’Auxiliaire Vie vise à constituer des résultats 

annuels permettant de maintenir sa solvabilité. En effet, en tant que mutuelle l’Auxiliaire Vie 

n’a pas de dividendes à distribuer à d’éventuels actionnaires, les sociétaires détenant la 

mutuelle. 

Ces résultats sont ensuite portés en réserves statutaires, se cumulant au niveau des fonds 

propres.  

 

2. Détail du SCR 
 

a) Composition du SCR 
 

Le tableau suivant présente la décomposition du SCR entre les différents risques, vus à fin 

2017 et comparés à fin 2016 : 

 

 

 

(Données en k euros)

613 685

-116 -282

71 73

658 894

527 801

Taux d'intérêt 71 29

Action 111 244

Immobilier 0 0

Spread 359 545

Change 38 41

Concentration 163 210

48 37

Mortalité 4 5

Longévité 8 7

Morbidité 0 0

Rachat 0 0

Frais 34 16

Révision 0 0

Catastrophe 22 27

257 221

Type 1 189 151

Type 2 83 84

BSCR

Marché

Vie

Défaut

2016 2017

SCR

Ajustement

Opérationnel
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b) Risque vie 
 

 

 

Du fait de la forte réassurance à laquelle est soumise l’Auxiliaire Vie, les SCR Vie sont assez 

faibles et évoluent peu d’une année sur l’autre. 

Le risque de frais diminue fortement entre 2016 et 2017 du fait de la baisse du taux de frais 

de gestion sinistre retenu. 

 

c) Risque de marché 
 

 

 

Le risque de marché représente la majeure partie du SCR de l’Auxiliaire Vie. 

Point sur la transparisation des fonds dôinvestissement 

Comme présenté dans la partie valorisation de l’actif, notre Mutuelle possède plusieurs fonds 

d’investissement. De fait, la problématique de transparisation revêt un aspect important. La 

transparisation de nos fonds est effectuée annuellement, sur la base d’un partenariat avec 

un prestataire de la place. 

Le portefeuille de l’Auxiliaire Vie a subi une forte réorganisation en 2017 entraînant une 

grande variation des différents SCR de marché. 

(Données en k euros)

48 37

Mortalité 4 5

Longévité 8 7

Morbidité 0 0

Rachat 0 0

Frais 34 16

Révision 0 0

Catastrophe 22 27

Vie

SCR 2016 SCR 2017

(Données en k euros)

527 801

Taux d'intérêt 71 29

Action 111 244

Immobilier 0 0

Spread 359 545

Change 38 41

Concentration 163 210

SCR 2016 SCR 2017

Marché
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Commentaires sur le risque de marché 

Le risque de taux est particulièrement faible, la bonne adéquation de nos actifs et de nos 
passifs explique la faiblesse de ce risque. 

Sur le risque action, l’Auxiliaire Vie n’utilise pas la mesure transitoire permettant de réduire 
le choc action. Ce risque est principalement issu des fonds d’investissement. 

Sur le risque de spread, notre profil obligataire a évolué du fait de la réorganisation du 
portefeuille et de l’investissement dans des fonds d’investissement. 

L’évolution du risque de concentration est également due à la réorganisation du 
portefeuille et à l’investissement dans différents actifs non monétaires. 

Sur le risque de change, L’Auxiliaire Vie évite tant que possible d’investir sur des actifs 
valorisés en monnaie étrangère. Ce risque est issu des fonds d’investissement et évolue 
peu. 

L’Auxiliaire Vie n’a investi dans aucun actif immobilier. 

 

d) Risque de défaut 
 

 

 

Conformément aux règlements d’application : 

 Le risque de défaut type 1 concerne à la fois les éléments de cession aux réassureurs 

ainsi que les comptes à termes dont dispose la société  

 Le risque de défaut type 2 porte sur les autres créances, essentiellement issues des 

activités d’assurance et de réassurance. 

Les investissements 2017 ayant fait diminuer la part de dépôts en banque et de comptes 
divers (CAT ou CAV), le SCR de défaut de type 1 évolue à la baisse. 

Le fort nantissement octroyé par la SMAVie BTP à l’Auxiliaire Vie en représentation de ses 
cessions entraine un risque de défaut des réassureurs nul. 

 

e) Risque opérationnel 
 

Le risque opérationnel est calculé conformément à la norme Solvabilité 2. 

 

 

 

(Données en k euros)

257 221

Type 1 189 151

Type 2 83 84

SCR 2016 SCR 2017

Défaut
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f) Ajustement 
 

L’ajustement est la somme de la capacité d’absorption des pertes par les provisions 
techniques et de la capacité d’absorption des pertes par les impôts différés. 

L’ajustement retenu au niveau du SCR au titre de la capacité d’absorption des pertes par les 
impôts différés correspond à la position nette d’impôts différés passif, soit 193 k€. 
L’ajustement au titre de la capacité d’absorption des pertes par les provisions techniques se 
base quant à lui sur le montant des provisions pour participations aux bénéfices. 

 

g) Ratio de couverture 
 

Le ratio de couverture du SCR à fin 2017 s’établit à 632%.  

 

3. Détail du MCR 
 

Le MCR calculé par l’Auxiliaire Vie est très en deçà du seuil plancher absolu visé à l’article 
129 de la directive 2009/138/CE. Ce seuil, appelé AMCR, est égal à 3 700 k€ en 2017. 

Le ratio de couverture du MCR de l’Auxiliaire Vie est donc calculé sur ce seuil. 

En 2017, le ratio de couverture du MCR s’établit à 117.0% contre 109.5% à fin 2016.  

Cette augmentation est essentiellement due à deux éléments qui ont contribué à augmenter 
les fonds propres disponibles en couverture du MCR : 

 Le résultat comptable positif de l’année 2017 

 L’environnement de taux en hausse qui a eu pour effet d’actualiser plus fortement les 

provisions et donc d’augmenter la réserve de réconciliation. 

 

4. Calculs simplifiés 
 

Les quelques calculs simplifiés que l’Auxiliaire Vie utilise (sur le calcul de la marge pour 
risque, des impôts différés, sur la non valorisation en normes Best Estimate de certains de 
ses engagements, …) ont tous été décrits au sein des différentes parties de ce rapport. 
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VI. Annexes 

1. Etats public 
 

 S.02.01  Bilan actif et passif 
 

 S.05.01 Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité (Vie) 
 

 S.12.01 Provisions techniques vie et santé similaire aux techniques Vie 
 

 S.23.01 Fonds propres 
 

 S.25.01 Capital de solvabilité requis – formule standard 
 

 S.28.01 Minimum de capital requis (MCR) – Activité Vie 
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S.02.01.01.01

Bilan - actif

Valeur solvabilité II

Actifs

Goodwill

CǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞǎ

Immobilisations incorporelles

!ŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎ 115 474

9ȄŎŞŘŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ

LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜ4 059

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ 

Ŝǘ ƛƴŘŜȄŞǎύ 

7 512 473

.ƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜύ

5ŞǘŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ25 715

Actions 0

!Ŏǘƛƻƴǎ ς ŎƻǘŞŜǎ 0

!Ŏǘƛƻƴǎ ς ƴƻƴ ŎƻǘŞŜǎ

Obligations 4 299 358

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩ;ǘŀǘ 1 503 009

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 2 796 349

¢ƛǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ

Titres garantis

Organismes de placement collectif 1 650 280

tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ

5ŞǇƾǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ1 537 120

Autres investissements

!ŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƛƴŘŜȄŞǎ

tǊşǘǎ Ŝǘ ǇǊşǘǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ

Avances sur police

tǊşǘǎ Ŝǘ ǇǊşǘǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ

!ǳǘǊŜǎ ǇǊşǘǎ Ŝǘ ǇǊşǘǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ

aƻƴǘŀƴǘǎ ǊŜŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ12 014 160

bƻƴπǾƛŜ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƴƻƴπǾƛŜ

bƻƴπǾƛŜ ƘƻǊǎ ǎŀƴǘŞ

{ŀƴǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƴƻƴπǾƛŜ

±ƛŜ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ ƘƻǊǎ ǎŀƴǘŞΣ ¦/ Ŝǘ ƛƴŘŜȄŞǎ12 014 160

{ŀƴǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ

±ƛŜ ƘƻǊǎ ǎŀƴǘŞΣ ¦/ Ŝǘ ƛƴŘŜȄŞǎ 12 014 160

±ƛŜ ¦/ Ŝǘ ƛƴŘŜȄŞǎ

5ŞǇƾǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŞŘŀƴǘŜǎ

/ǊŞŀƴŎŜǎ ƴŞŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ75 397

/ǊŞŀƴŎŜǎ ƴŞŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ

!ǳǘǊŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ όƘƻǊǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜύ 1 248 641

!Ŏǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳǘƻπŘŞǘŜƴǳŜǎ όŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘύ

;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǳ ŦƻƴŘǎ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǇǇŜƭŞόǎύΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞόǎύ

¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ773 995

!ǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ25 272

¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ 21 769 472
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S.05.01.01.02
Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité (Vie)

Assurance 

maladie

Assurance avec 

participation 

aux bénéfices

Assurance 

indexée et en 

unités de 

compte

Autres 

assurances vie

Rentes découlant 

des contrats 

d'assurance non-vie 

et liées aux 

engagements 

d'assurance santé

Rentes découlant des 

contrats d’assurance non-

vie et liées aux 

engagements 

d’assurance autres que 

les engagements 

d’assurance santé

Réassurance maladie Réassurance vie

Primes émises

 Brut 0 561 140 0 512 898 0 0 0 0 1 074 038

 Part des réassureurs 0 401 934 0 462 813 0 0 0 0 864 748

 Net 0 159 205 0 50 085 0 0 0 0 209 290

Primes acquises

 Brut 0 547 135 0 515 226 0 0 0 0 1 062 360

 Part des réassureurs 0 401 934 0 458 417 0 0 0 0 860 351

 Net 0 145 200 0 56 809 0 0 0 0 202 009

Charge des sinistres

 Brut 0 821 239 0 10 840 0 0 0 0 832 079

 Part des réassureurs 0 347 782 0 0 0 0 0 0 347 782

 Net 0 473 458 0 10 840 0 0 0 0 484 297

Variation des autres provisions techniques

 Brut 0 22 600 0 7 482 0 0 0 0 30 082

 Part des réassureurs 0 205 623 0 0 0 0 0 0 205 623

 Net 0 -183 023 0 7 482 0 0 0 0 -175 540

Dépenses engagées 0 11 602 0 1 098 951 0 0 0 0 1 110 552

Autres dépenses 3 227

Total des dépenses 1 113 779

Montant total des rachats 0 44 997 0 0 0 0 0 0 44 997

Ligne d’activité pour: engagements d’assurance vieEngagements de réassurance vie

Total
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S.12.01.01.01

Provisions techniques vie et santé similaire aux techniques Vie

 

Contrats sans options 

ni garanties

Contrats avec 

options ou 

garanties

Réassurance 

acceptée

Provisions techniques calculées comme un tout 0 0 0

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 

réassurance finite, après l’ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie, 

correspondant aux provisions techniques calculées comme un tout

0 0 0

Provisions techniques calculées comme la somme de la meilleure estimation et de la marge de risque
Meilleure estimation

Meilleure estimation brute 16 190 916 12 556 16 203 472
Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 

ǊŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦƛƴƛǘŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ
12 138 679 -16 376 12 122 303

Montants recouvrables au titre de la réassurance (hors véhicules de titrisation et réassurance finite) avant ajustement pour pertes probables12 138 679 -16 376 12 122 303

Montants recouvrables au titre des véhicules de titrisation avant ajustement pour pertes probables 0 0 0

Montants recouvrables au titre de la réassurance finite avant ajustement pour pertes probables 0 0 0
Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 

réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie
12 030 722 -16 562 12 014 160

Meilleure estimation nette des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la réassurance finite4 160 194 29 119 4 189 313

Marge de risque 54 233 81 54 314

Montant de la déduction transitoire sur les provisions techniques

Provisions techniques calculées comme un tout 0 0 0

Meilleure estimation 0 0 0

Marge de risque 0 0 0

Provisions techniques – Total 16 245 149 12 637 16 257 787

Réassurance santé 

(réassurance 

acceptée)

Total (santé 

similaire à la vie)

Assurance avec 

participation aux 

bénéfices

Autres assurances vie

Total (vie hors santé,  

y compris UC)
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S.23.01.01.01

Fonds propres

Total
bƛǾŜŀǳ м ς ƴƻƴ 

restreint 

bƛǾŜŀǳ м ς 

restreint 
Niveau 2 Niveau 3

Fonds propres de base avant déduction pour participations dans d'autres secteurs 

financiers, comme prévu à l'article 68 du règlement délégué 2015/35

Capital en actions ordinaires (brut des actions propres) 0 0 0

Compte de primes d'émission lié au capital en actions ordinaires 0 0 0

Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalent 

pour les mutuelles et les entreprises de type mutuel 

2 667 858 2 667 858 0

Comptes mutualistes subordonnés 0 0 0 0

Fonds excédentaires 1 262 542 1 262 542

Actions de préférence 0 0 0 0

Compte de primes d'émission lié aux actions de préférence 0 0 0 0

Réserve de réconciliation 398 505 398 505

Passifs subordonnés 0 0 0 0

Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets 0 0

!ǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƻƴŘǎ 

propres de base non spécifiés supra 

0 0 0 0 0

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de 

réconciliation et qui ne respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de 

réconciliation et qui ne respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II

0

Déductions

Déductions pour participations dans des établissements de crédit et des établissements 

financiers

Total fonds propres de base après déductions 4 328 905 4 328 905 0 0 0

Fonds propres auxiliaires

Capital en actions ordinaires non libéré et non appelé, appelable sur demande

Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalents, 

non libérés, non appelés et appelables sur demande, pour les mutuelles et les entreprises 

de type mutuel

Actions de préférence non libérées et non appelées, appelables sur demande

Engagements juridiquement contraignants de souscrire et de payer des passifs 

subordonnés sur demande 

[ŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

2009/138/CE

[ŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

2009/138/CE

wŀǇǇŜƭǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΣ Ǉƻƛƴǘ оΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмоуκ/9

wŀǇǇŜƭǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ оΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

2009/138/CE

Autres fonds propres auxiliaires

Total fonds propres auxiliaires

Fonds propres éligibles et disponibles

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le capital de solvabilité requis 4 328 905 4 328 905 0 0 0

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le minimum de capital requis 4 328 905 4 328 905 0 0

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis 4 328 905 4 328 905 0 0

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le minimum de capital requis 4 328 905 4 328 905 0

Capital de solvabilité requis 684 835

Minimum de capital requis 3 700 000

Ratio fonds propres éligibles sur capital de solvabilité requis 632.11%

Ratio fonds propres éligibles sur minimum de capital requis 117.00%

S.23.01.01.02

Réserve de réconciliation

Réserve de réconciliation

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛŦ ǎǳǊ ǇŀǎǎƛŦ 4 328 905

Actions propres (détenues directement et indirectement)

Dividendes, distributions et charges prévisibles

Autres éléments de fonds propres de base 3 930 400

Ajustement pour les éléments de fonds propres restreints relatifs aux portefeuilles sous ajustement égalisateur et aux fonds cantonnés0

Réserve de réconciliation 398 505

Bénéfices attendus

.ŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ό9tLCtύ ς ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛŜ

.ŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ό9tLCtύ ς ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴπǾƛŜ

Total bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP)
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S.25.01.01.01

Capital de solvabilité requis – pour les entreprises qui utilisent la formule standard

Net solvency capital 

requirement

Gross solvency 

capital 

requirement

Allocation from adjustments 

due to RFF and Matching 

adjustments portfolios

Risque de marché 786 141 801 244 0

Risque de défaut de la contrepartie 37 877 221 021 0

Risque de souscription en vie 29 050 37 444 0

Risque de souscription en santé 0 0 0

Risque de souscription en non-vie 0 0 0

Diversification -48 609 -165 321

Risque lié aux immobilisations incorporelles 0 0

Capital de solvabilité requis de base 804 459 894 388

S.25.01.01.02

Calcul du capital de solvabilité requis
Value

Ajustement du fait de l'agrégation des nSCR des FC/PAE 0

Risque opérationnel 72 916

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ-89 929

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎ-192 540

/ŀǇƛǘŀƭ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

2003/41/CE

0

Capital de solvabilité requis à l'exclusion des exigences de capital supplémentaire 684 835

Exigences de capital supplémentaire déjà définies 0

Capital de solvabilité requis 684 835

Autres informations sur le SCR

Capital requis pour le sous-module risque sur actions fondé sur la durée 0

Total du capital de solvabilité requis notionnel pour la part restante 0

Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les fonds cantonnés 0

Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les portefeuilles sous 

ajustement égalisateur

0

9ŦŦŜǘǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳǎ Ł ƭϥŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴ{/w ŘŜǎ C/ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олп0

aŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭϥŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴ{/w ŘŜǎ C/κt!9Φ 

Prestations discrétionnaires futures nettes 279 988



 

84 / 84 

 

S.28.01.01

aƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŜǉǳƛǎ όa/wύ ς !ŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

¢ŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜ

MCRL Resultat 144 066

S.28.01.01.04

Meilleure estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la réassurance / 

des véhicules de titrisation)

Montant total du capital sous risque net (de la 

réassurance/ des véhicules de titrisation)

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ς tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ3 902 761

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ς tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ

257 433

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘŜȄŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 

compte 

0

!ǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ όǊŞύŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ όǊŞύŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŀƴǘŞ29 119

Montant total du capital sous risque pour tous les engagements de 

όǊŞύŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜ

17 769 806

S.28.01.01.05

Calcul du MCR global

a/w ƭƛƴŞŀƛǊŜ 144 066

/ŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎ 684 835

Plafond du MCR 308 176

Plancher du MCR 171 209

a/w ŎƻƳōƛƴŞ 171 209

Seuil plancher absolu du MCR 3 700 000

Minimum de capital requis 3 700 000


